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'''• ,e ! •' Souvenirs de 1815; les jumeaux delaRéole; 

I -sion bénéficiaire des frères Faucher; demande 
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 caractère, la portée et le 

tatde cette proposition, qui, tour à tour présentée de-

Misquioîe ans, par MM. Blondoau, Gauguier, Remilly, 

iWuin et Pages (de l'Âriége), Ganneron, de Sade, de 

Remusat lui-môme (en 1844), et toujours rejetée par la 

Chambre, fut néanmoins prise en considération l'as der-

nier sur l'initiative nouvelle de M. de Rémusat, et ren-
voi à t'exameu d'une Commission, au sein de laquelle 

figuraient MM. Pascalis, Maurat-Ballange, Drouyn de 

liinys, de Peyrâmont, Durand (de Romoranlin), Jacques 

Lefebvre, Philippe Du pin, Hébert et de Bussières. 11 s'agit, 

d 'une part, de garantir l'indépendance du mandat législa-

tif menacé par l'action puissante qu'exerce inévita-

blement le pouvoir exécutif sur les députés fonctionnai-

res; d'autre part, de mettre un frein à l'audace dus am-

bitions privées, de sauvegarder les droits acquis contre 

lesempiétemens de la faveur et de l'intrigue, d'améliorer 

par une série de règles fixes et inviolables les moeurs po-

litiques altérées par la corruption, d'assurer le bien, et de 

répondre aux exigences des services publics. L'article 1 er 

pnrie, en conséquence, que les membres de la Chambre des 

députés qui ne sont pas fonctionnaires publies salariés au 

jour de leur élection, ne peuvent le devenir pendant qu'ils 

l'ont partie de la Chambre, ni dans l'année qui suit l'expira-

tion de leur mandat. L'art. 2 excepte de cette interdiction gé-

nérale les fondions de ministre, d'ambassadeur et de mi-

nistre plénipotentiaire, de sous-secrétaire d'Etat, de procu-

reur-général près la Cour de cassation et la Cour royale 

dé Pais, de commandant en chef de la garde nationale de 

Paris, de gouverneur des possessions françaises en Algérie, 

de grand-chancefier de la Légion-d'Honneur, de gou-

verneur de la Banque ; l'article 3 autorise la rentrée dans 

te [onctions publiques des députés qui en seraient sortis 

pendant h durée de leur mandat législatif. L'article 4 
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spose que les députés fonctionnaires ne pourront être 

Fpmus, sauf les cas prévus par l'article 2, qu'à des fonç-
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chique et régulier des divers services publics 

fuxqueU ils appartiennent. En vertu de l'article 5, il v a 
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Certes, tous ces argumens à l'enconlre de la motion, ha-

bilement développés par l'honorable rapporteur, sontf.-rl 

spécieux; mais ils ne sauraient résister à un examen im-

partial et approfondi. Le désintéressement n'est malheu-

reusement pas aussi .général qile M. Hébert le suppose; lo 

chiffre des députés fonctionnaires, polir être resté le mê-

me à peu près qu'à l'origine du gouvernement de 1830, 

n'est pas aussi peu significatif qu'il veut bien le dire. Si, 

lors de la discussion de 1831 , sur les incompatibilités, on 

n'en a pas vu les inconvénient, pourquoi ne les verrait-on 

pas aujourd'hui? 156, au dire des uns, — 184, selon le 

compte des autres : c'est plus que le tiers de la Chambre : 

n'est-ce rien ? M. Hébert dit en outre que cinquante-trois 

députés seulement ont élé promus à des fonctions publi-

ques salariées après leur entrée à la Chambre ; si, en l 'ab-
sence de tout titre sérieux, leur nomination n'avait été due 

qu'à leur influence politique, ne serait-ce pas déjà trop 

de cinquante-trois abus? M. Hébert ajoute qu'il y a eu 

fort peu de promotions en dehors de l'ordre régulier et 

hiérarchique ; mais ce qu'il ne dit pas, c'est qu'il est nom-

bre de magistrats qui ne doivent qu'à leur caractère de 

députés d'avoir rapidement pu franchir tous les degrés 

intermédiaires; ceux-là ont, en effet, monté d'éche-

lon en échelon, mais en courant ; tandis que d'autres^ 

plus zélés, pins laborieux, plus éminens peut-être, 

mais n'ayant point de siège au parlement, restaient 

obscurément en arrière. C'est là le vice capital de la 

situation ; c'est ce qui stimule les plaintes, et motive les 

découragemens au sein de la magistrature ; on s'irrite 

ajuste litre des passe-droits; on se plaint amèrement 

de se voir tout à coup dépassé par des hommes qui 

n'ont la sanction ni du temps, ni de l'expérience, ni des 

services rendus; on s'indigne contre l'égoïsme effréné de 

ceux qui ne considèrent fa députalion que comme un 

moyen d'arriver haut ët vi e. La Commission et M. Hébert 

traitent tout cela fort légèrement. Nous ne saurions par-

tager leur confiance et leur sécurité nous ne sommes 

pas non plus de l'avis de M. de Bussières, qui disait assez 

naïvement aujourd'hui : « Nos mœurs tendent à l'indivi-

dualisme; pourquoi contrarier le travail qui s'opère dans 

nos mœurs?» Nous croyons que c'est là un^ tendance 

mauvaise et qu'il faut combattre avec vigueur, au nom de 

la morale et de l'intêt général. 

La proposition de M. de Rémusat se justifie encore par 

I bien d'autres raisons. On peut alléguer en sa faveur, pour 

* certains fonctionnaires de l'ordre judiciaire, les exigences 

du service local, qui ne se concilient que fort difficile-

ment avec les devoirs de la députation;pour certains fonc-

tionnaires de l'ordre administratif, l'impossibilité de voter 

en toute liberté de conscience. On pourrait invoquer 

aussi la dignité du pouvoir, qui a un intérêt évident 

à ne pas rencontrer des collègues, des égaux, en droit 

de discuter ses actes, parmi ceux dont il doit attendre 

une obéissance absolue." Mais toutes ces considérations 

viendront à mesure si les débats s'étendent et se prolon-

gent. La discussion d'aujourd'hui a été pâle et sans cou-

leur. MM. Corne et de Lafarelle ont appuyé la motion; 

MM. de Bussières et Emmanuel Poulie l'ont combattue. 

Aucun des orateurs n'a pu se faire écouler ; l'attention de 

la Chambre ne s'est éveillée que lorsque M. Poulie, irrité 

du bruit des conversations qui couvraient sa voix, a pris 

à partie les membres de l'ancien cabinet du 1" mars, 

sous lequel fut enterrée, si l'on s'en souvient, la propo-

sition Remilly, et s'est écrié que celle de M. de Rémusat 

n'était encore, au point de vue des prochaines élec-

tions, qu'une ruse de guerre. L'orateur a ajouté, par 

forme de défi, que si l'on se décidait à passer à l'examen 

des articles, il proposerait un amendement tendant à faire 

exclure les membres de la Cour de cassation, de la Cour 

royale de Paris, du Conseil d'Etat, et les rédacteurs de 

journaux. L'assemblée a compris l'allusion, et tout le 

monde de rire. On s'est séparé sur cette brusque saillie de 

M. le premier président de la Cour royale d'Aix. 

La discussion continuera demain. 

fiiie miiionw, ont stijm'é avec 'elle la dotalilé de' ton» Vf N)£PS 

de celle-ci, de ceux même qu'elle recueillerait dans feiir suc-
cession, ne se sont pas liés par celle stipulation, de telle ma 
nière qif ilS n'ateit pas pu ensuite, eja lui donnant ou eu Un 
léguant tout on" {vante de leurs biens, dont ils avaient, conservé 
ta libre disposition, apposer h krur libéraliui la condition que 
les biens qui en étaient l'objet seraient parapiiernanx dans 
les mainsde la donataire. Celte condition n'a rien de cou 
traire ni aux lois concernant l'immutabilité des consentions 

matrimoniales, ni à l'ordre public, ni aux bonnes mœurs. 
(Voir arrêt doiifofm» da 9 niai 1842.) 

Ainsi jugé, au rapport de' M. le conseiller Jouberl et si Mes 
conclusions conformes de M. ravccat-général Delapalmc; plai-
dant, M* Delaborde (rejet du pourvoi du sieur Boger-Dueos). 

HYPOTHÈSE LÉGALE. — PURGE. 

La femme dont l'hypothéqué légale a été purgée par l'ac-
quéreur, conformément à la loi (article %{U du Code ciVilï, a-
t-elie pu së présenter à l'ordre, et y être colloquée a la date 

de son hypothèque1 ? , . . 
Résoluaffirmativement par la Cour royale de,._. qui, contrai-

rement k la jurisprudence de la Cour dé cassation (Voir entre 

autres arrêts celui du 1 er août 4837), avait jugé que la puf^ 
n'éteint l'hypothèque qu'à l'égard de l'acquéreur, et l'a laisse 
subsister à l'égard des créanciers du mari. 

Le -pourvoi, fondé sur la violation des articles 2180, 2103 et 
219S du Coda civil, a été admis, au rapport de M. le conseiller 
F. Faute, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Delà palme. — Plaidant, M" Bos. (Les syndics de !a faillite 
Vabre.) 

COMMUNAUTÉ DE BIENS. — DÉTOURNEMENT. — REt'ËSTIR. — 

RENTES IMMATRICULÉES. 

I. L'époux commun en biens, qui a détourné des valeurs de 
la communauté, est privé de sa portion dans ces valeurs. La 
loi est formelle à cet égard. (Article -1477 du Code civil.) Ce-
pendant, il peut arriver que le repentir amène le communiste 
infidèle à réparer sa faute, et s'il déclare et rapporte l'objet dé-
tourné quand les choses sont encore entières, c'est-à-dire avant 
l'inventaire, ou même pendant l'inventaire, les auteurs (Merlin 
entre autres) sont d'avis qu'on doit lui tenir compte de ce re-
tour spontané aux sentimens de justice et de délicatesse. Mais 
il faut que ce fait soit établi juridiquement au procès, lors-
qu'on veut s'en faire un moyen pour écarter l'application ri 
goitreuse de la loi. Dans l'espèce de la cause, cette considéra-
tion, invoquée comme moyen de cassation, n'était pas établie. 

II. L°s règles relatives à l'immatricule des rentes sur l'Etat 
ne s'opposent pas à ce que des rentes de cette nature, qui ont 
été achetées avec des deniers détournés d'une communauté 
conjugale par l'époux survivant qui lésa fait inscrire sous son 
nom, ne soient, sinon comprises dans l'actif de la commu-
nauté, déclarées du moins, ainsi que les autres reprises de 
l'époux quiacommis le détournement, et affectées au paiement 
de l'indemnité due au mineur à raison de ce détournement. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Gauthier, contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris, du 9 mars 1843, au rapport 
de M, le conseiller Hervé, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Delapalme. Plaidant, Me Desfarges. 

la réaction, car on eât frappé dans ceux 
si dans ce sens peu de Français qui ne 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. le conseiller Lasagni. 

Bulletin du 16 mars. 
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HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. ACTE D'ADITlON D'HÉRÉDITÉ 

C1IÉANCE DU BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. 

I. L'héritier bénéficiaire, s'il fait un acte qui suppose né-
cessairement son intention d'accepter, et qu'il n'aurait droit 
de faire qu'en sa qualité d'héritier pur et simple, encourt la 
déchéance du bénéfice d'inventaire (article 778 du Code civil). 
Ainsi une Cour royale a pu considérer comme acte d'adition 
d'hérédité le fait imputé au mandataire de tous les héritiers 
(qualité sur laquelle la Cour de cassation ne peut discuter, 
lorsqu'elle a élé une fois reconnue par les juges du fond) d'a-
voir fait des traités ayant pour objet de soustraire aux créan-
ciers un bien dépendant de la succession; cet acre rentre, par 
s:, nature, dans ceux que l'héritier pur et simple a seul le 
droit do fuire. Il en est de même du fait qui consisterait (ce 
qui se rencontrait aussi dans l'espèce) dans la cession par l'héri-
tier bénéficiaire, et sans formalités de justice, des créances de 
la succession. D'autres faits auxquels s'attachait plus ou moins 
le caractère d'actes d'héritier pur et simple servaient encore 
do point d'appui à l'arrêt. 

Le pourvoi a en conséquoncn été rejeté, au rapport de H. le 
conseiller Hervé et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-générl Delapalme; plaidant, M" Béchard. Le demandeur a 
été admis par la Cour a présenter quelques observations pour 
la défense de sou pourvoi (Adolphe Deslandes; Cour royale do 
la Mai unique, 20 août 1839). 

11. La condaninatipu solidaire prononcée à tort contre des 
héritiers par un jugement de première instance, ne peut pas 
faire annuler l'arrêt qujt, sur l'appel de ce jugement, en or-
donne le. maintien, lorsque cet arrêt ne reproduit pas l'erreur 
des premiers juges, et se borne à condamner les héritiers 
comme héritiers .purs et simples. Le maintien du jugement ne 
peut s'appliquer dans ce cas qu'aux autres dispositions. (Même 
arrêt que dessus.) 

CONVENTIONS MATRIMONIALES. — IMMUTABILITE» 

Les père et mère qui, dans lo contrat de mariage de leur 

COUR ROYALE DE TOULOUSE (2e chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des. Tribunaux.) 

Présidence de M . Garrisson. 

Audience du 28 février. 

SOUVENIRS DE 1815. LES JUMEAUX DE LA RÉ OLE. — SUCCES-

SION BÉNÉFICIAIRE DES FRÈRES FAUCHER. DÉMARDE EX 

DÉCHÉANCE. 

Le nom des frères Faucher appartient depuis longtemps 

à l'histoire : il rappelle de nobles cœurs et de grandes in-

fortunes. On sait les persécutions dont les généraux César 

et Constantin Faucher furent l'objet en 1815, et l'exécu-

tion sanglante qui les suivit. Depuis, l'opinion les a ven-

gés, et lesjjumeaux de La Réole figurentaux premiers rangs 

dans le martyrologe des illustres victimes de nos dis-
sensions politiques. 

Entre autres traits saillans de ces deux existences si 

malheureuses, on a cité souvent la ressemblance inleilee,-

tuelleet physiqued.es deux frères, et leurétroite amitié. Ce 

dernier sentiment fut cause qu'ils vécurent toujours dans 

le célibat; toutefois ils ne demeurèrent pas étrangers aux 

affections de famille, et longtemps avant les funestes évé-

ncmens de 1815 ils avaient pris avec eux et fait élever 

leurs trois neveux, Casimir, Gustave et Bruno Faucher, 

et la sœur de ces derniers, la jeune Anaïs, à laquelle, 

pendant leur captivité au fort du Hù, ils écrivaient ces 

iettres admirables et charmantes, qui sont comme le tes-

tament politique des deux frères. 

Nous nous estimons heureux de pouvoir mettre l'une 

de ces lettres sous les yeux de nos lecteurs : 

César à M11 ' Anaïs Faucher. 

Du mardi 29 d'Auguste 1815* 

Ma bonne petite, nous reçûmes hier votre numéro 13, du di-
manche 27 ; et le tableau que vous avez tracé en deux traits de 
votre situation et de votre colloque avec Bruno, quand on vous 
apporte los flambeaux, nous a, pour ainsi dire, mis en scè.ie 
autour de votre table ronde. Je vois notre Anaïs avec sou 
feston, et Bruno avec son La Fontaine. Il faut que je fasse quel-
que chose, et pour que ce quelque chose soit utile à la peiite 
société, je vais faire lire Bruno, et lui apprendre à raisonner 
ce qu'il lit. Je ne vous dirai pas, 

« Agnès, pour tn'écouter laissez là votre ouvrage; » 

Notre nièce est trop bien élevée pour ne pas écouter ses on-
cles sans distraction, et elle les aime trop pour ne pas les 
écouter avec intérêt. Je pourrais dire, et j'y trouverais la ma-
tière d'un long commentaire, 

« Le monde, chère Agnès, est une étrange chose; » 

mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Il faut faire lire Bruno. 
Je vois qu'il a sous la main la belle fable intitulée : Les Ani-
maux malades delà peste. Lisez, mon enfant : 

« Un mal qui répand la terreur, 
» Mal que le ciel, en sa fureur, 

» Inventa pour punir les crimes .de la terre.... » 

Ne crorail-on pas tpiele bonhomme veut parler d'une révo-
lujipnV C; n'est toutefois que la pcsle; mais ces deux grandes 
maladies de l'espèce humaine ont beaucoup de rapport en-
tre elles chez certains peuples.... 

« Capable d enrichir en un jour l'Achéron, 
» Faisait aux animaux la guerre. » 

Les réactions sont lilles des révolutions, et il faut convenir 
^qu'elles font de riches moissons pour l'Achéron, dans le Var, 
(a Di'ùine, les Bouclies-du-Rhone, etc. 

tuais tous étaient frappés 

Ce trait vei nt bie 
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soient atteint*. 

« Ni îoop. ni renard n'épiaient 
» La donc*; et l'innocente proie. » 

Et par la rambîeiiî c'.eH surtout de cette chair que les réac-

lioéii-.'ires sont friands, et Ja race des loups el des renards ne 

fut jamais plus nombreuse. 

« Les tourterelles se fuyaient. » 3 

Voilé le dernier symptôme delà maladie, et il se retrouve 

aujourd'hui dans plus d'un ménage... 

n Le lion tint conseil. » 

Un sage boit consulte toujours son conseil dans les circons-
tances graves, el vous sentez quel poids donnent à ses ordon-
nances ces mots : Notre Conseil-d'Etat entendu... 

« Et dit : mes pUers amis", 
» Je crois que le ciel a permis 
» Pour nos péchés cette infortune; 
» Que le plus coupable de nous 

» So sacrifie aux traits du céleste courroux, 
» Peut-être il obtiendra laguérison commune. » 

Ce lioii donne là un bel exemple de résignation. Il se con-
fond avec son j)°uple. Il sent la nécessité du sacrifice, il l'ap-

puie sur letl temps passés ; ,
 v

' 

a L'histoire nous a^orend qu'en de tels accidens, 

« On fait de pareils .dévoûmens. « 

L'histoire lui avait parlé detoutes les réactions qui l'avaient 
précédé jusqu'à celle de la restauration en Angleterre. L'his-
toire s'est .enrichie depuis des dévoueniens de Naplès, de Ma-

drid, etc., etc. 

« En de tels accidens, 
» On l'ait de pareils dévoûmens.... » 

Voilà la curée des réactionnaires qui se prépare. 
Lo lion fait sa conl'ersion. Passons par-dessus cet examen 

de conscience. Je n'aime pis trop à assistera ce genre de 
compte-rendu. Le lion le finit par ces mots sublimes : 

» Je me âêvoûrni donc, s'il le faut, mais je pense 
» Qu'il est bon que chacun s'accuse ainsi que moi. » 

No soyez pas étonné que îe lion ajoute à cette offre d'un dé-
voùment personnel : 

a II est bon que chacun s'accuse ainsi que moi. » 

Un lion doit être juste avant d'être généreux-, et les adresses 
le lui répètent d'un bout à l'autre de son empire. 

Le Conseil d'Etat parla avec cette noble indépendance qui 
appartient aux confidens d'un monarque, et il fut démontré 
que ce que la conscience timorée du lion lui faisait croire être 
de gros péchés mortels, n'était au vrai que des actions louables. 

u Eh bien ! manger moatotis, canaille, sotte espèce! 
» Vous leur files, seigneur, 

» En les croquant beaucoup d'honneur. » 

D'ailleurs, !e grand principe de l'inviolabilité pouvait être 
appliqué ici victorieusement, et le conseil d'en haut avait déjà 
dit : 

« Les rois, comme les dieux, sont au-dessus des lois. » 

On passa à la confession des grands-officiers de la cou-
ronne, etc. 

« On n'osa trop approfondir, 
» Du tigre, ni do l'ours, ni des autres puissances, 

>» Les moins pardonnables offenses. » 

On se rappelait cet axiome des successeurs du révérend père 
Lachaise : 

» Que pour damner des gens de si liante importance 
» Dieu même y regarde à deux fois. » 

D'après ce principe et quelques autres à l'usage des cours : 

« Tous les gens querelleurs, jusqu'aux simples mâtins, 
» Au dire de chacun étaient de petits saints. » 

Ceux- là ont des indulgences tout acquises et qui tiennent à 
leur état. 

« L'àne vint à son tour. » 

Précisément comme nous venons au nôtre. Mais l'âne avait 
souvenance : 

« Qu'en un pré de moines passant, 
» La faim, l'occasion, l'herbe tendre, et je pense, 

• » Quelque diable aussi me poussant, 
» Je tondis de ce pré la largeur de ma langue. » 

A ces mots, on cria h îro. C'est fort bien ; il s'était laissé ten-
ter; bref, il avait pris. Mais nous que le diahle n'a pas poussés, 
nous qui n'avons rien pris, pourquoi le liaro? 

« Sa peccadille fut jugée un cas pendable. » 

C'est dans l'ordre ; il était sans appui. Mais enfin il y avait 
pjccadille dans sou l'ait, et nous n'avons pas de peccadille dans 
noire affaire. 

« Rien que la mort n'était capable 
» D'expier son forfait. » 

Voilà ce qu'on dit pour nous. 

» On le lui lit bien voir. » 

Et voilà précisément ce que j'espère bien qu'on ne nous fera 
pas voir. Nous braii-ons, mon l'rere et moi, pour l'empêcher 
plus fort que tons les onagivs de la Tartnrie, et nous frappe-
rons les tympars les plus > aicroùtés de prévention. Il nous reste 
les deux derniers vers de la table: je ne les commenterai point 
parce que je n'aimé point à me mêler de trop grandes affaires! 
D'ailleurs, ils sont de La Fontaine, et qu'il se défende s'il peut. 
Enfin les voici, et je les abandonne à leur malheureux sort : 

<i Selon que vous serez puissant ou misérable, 

» Les jugemens des cours vous rendront blanc ou noir. * 

Si vous voulez à présent que je vous dise ce que j'ai su par 
tradition de la véritable cause de la condamnation do notre 
baudet, car presque toujours; il y a cause et prétexte dans les 
décisions de cet ordre, le véri'.ahle motif fut qu'il avait dit 
jadis, alors qu'on lui proposait de prendre parti dans une que-
relle : 

<■ Et que m'importe à qui je sois? 
» battez-vous et nie laissez paître 

Notre ennemi, c'est notre maître. » 

il ne fallait pas dire. Je sais bien Et ^éla ce 
vro àne est bien emharra 

(pi un pau-
•n ccrlaini s occurrences. Quoi qu'il 

en soit, je sais ceux lionnes hétes qui se promettent bien d'é-
crire sur la porte de leur retraite çe vers de la souris retirée 
dans un fromage do Hollande : 

« Les choses d'ici bus ne nous regardent plus. » 

Mais quand aurons-nous la retraite?... 

Adiei, ma bonne nièce, nous vous embrassons. 

C'est le 27 septembie 1815 que l'arrêt de mort pro-r 

■ 
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tooncé contre eux par le Conseil de guerre de la 11* divi-

sion militaire reçut son exécution à Bordeaux. Mais déjà, 

«des la lin de 1814, ils avaient fait leurs dernières dispo-

sitions, par lesquelles ils léguaient àCasimir, leur neveu, 

1 universalité de leurs biens. 

La lettre suivante, écrite la veille de leur mort, est en 

quelque sorte le codicille des deux frères : 

Constantin et César à Casimir Faucher. 

(Des cachots du fort du lià, ce 26 septembre 1813.) 

Mon cher Casimir, 
La catastrophe terrible qui vous prive de vos deux meilleurs 

amis est pour vous un coup de foudre. Nous ne vous en parlons 
que pour vous dire quelle est l'époque où nous vous laissons le 
soin de nous remplacer, de vous occuper du bonheur de votre 
soeur et de vos frères. Vous avez succédé à ce regrettable Alexan-
dre; soyez eu sa place et comme lui le chef de la famille; vous 
êtes comme lui selon notre cœur. Nos dispositions dernières 
vous donnent nos biens entre vous quatre; mais nous voulons 
que l'administration vous en appartienne seul, et sans rendre 
compte jusqu'à deux ans révolus après la majorité de celui qui 
réclamera sa portion. Notre testament vous donne ce droit, et 
nous vous conseillons de vous aider toujours de notre meil-
leur ami, M. Malardeau.' Nos recommandations, et nous vous 

chargeonslde les faire valoir auprès des trois autres, c'est que 
vous restiez unis en ayant soin de votre père. Si quelque chose 
survivait à la dissolution de notre être, nous serions au milieu 
de vous; mais notre tendresse est comme la pensée, elle est in-
destructible tant que les objets de l'affection existent. Ainsi vous 
devez toujours vous dire dans vos momens de peine : Le cœur 
de nos meilleurs amis les partageait à l'avance. Et dans le 
temps de vos prospérités, dites-vous encore : Leur cœur les a 
goûtées à l'avance, en nous les désirant continues. 

Adieu, mon ami; cette lettre est commune au bon Gustave et 
à vous ; votre sœur et votre frère nous entourent de leurs lar-
mes, et vous êtes tous les quatre les objets les plus vifs de nos 
regrets. L'attendrissement que vous nous causez diminue seul 
la sérénité de notre âme. Nous allons recevoir la mort avec la 
conscience de n'avoir jamais fait que le bien, d'avoir séché au-
tant de larmes que nous l'avons pu, et de n'eu avoir jamais fait 
volontairement répandre. 

Adieu; nous vous embrassons tendrement. 
François Lanoeluc Francès est notre ami : il sera pour 

TOUS ce qu'il est pour nous ; nous vous le recommandons ex-
pressément. 

(Constantin Faucher à Casimir.) 

Les sentimens exprimés par mon frère sont bien dans mon 
cœur, et je n'ajoute quelques mots que pour que vous voyiez 
des caractères tracés par celui que vous aimiez tant, et 
dont le souvenir ne s'effacera jamais de votre pensée. Oh ! oui, 
mon cher Casimir, nous vivrons toujours en vous. Je ne vous 
recommande pas vos frères ; votre âme n'a pas besoin de cette 
recommandation; mais dans' les sollicitudes que vous causera 
leur avancement, n'oubliez pas que notre Anaïs doit tenir la 
première place, puisque son sexe la prive de tous les avanta-
ges du nôtre, et que ses destinées sont fixées par nos mœurs et 
qu'elle ne peut connaître de prospérité que celle que vous lui 
procurerez. Je suis certain que dans la satisfaction que vous 
donnera son bonheur vous éprouverez une jouissance de plus 
par la pensée que vous aurez acquitté notre dette autant que 
la vôtre, si ce bonheur est votre ouvrage. 

Adieu, mon digne ami; Gustave saitbien qu'il est dans notre 
cœur à côté de vous/ainsi il regardera comme adressées à tous 
les deux les expressions de notre tendresse. Mon frère vous 
recommande Francès, et vous savez que je partage son affec-
tion pour cet excellent enfant. Son dévoûment pour nous ne 
s'est jamais démenti. 

Adieu encore, je vous embrasse comme je vous aime. 

César FAUCHER. 

Casimir Faucher accepta la succession de ses oncles 

sous bénéfice d'inventaire; cependant, poursuivi bientôt 

après par la demoiselle Constance Faucher , sœur des 

deux jumeaux, en nullité du testament qui l'investissait 

de l'hérédité, il demeura étranger aux affaires de la suc-

cession jusqu'au 26 avril 1832, époque à laquelle inter-

vint un jugement du Tribunal de La Réole qui démettait 

M"* Faucher de son action. Dans cette période de temps, 

le fisc et les créanciers de la succession n'étaient pas res-

tés inactifs. Les biens des deux frères, à l'exception de 

leur maison de La Réole, avaient été vendus judiciaire-

ment, et les intéressés renvoyés devant le Tribunal de 

Bordeaux, pour être procédé à la distribution du prix. 

Cette distribution n'était pas encore réglée lorsque Casi-

mir Faucher, appelé par le gouvernement de juillet aux 

fonctions d'inspecteur des postes à Toulouse, place qu'il 

occnpe encore, prit possession, en 1832, de la succession 

bénéficiaire de ses oncles. L'administration en était dif-

ficile et compliquée. Il n'y avait qu'un moyen pour l'hé-

ritier d'arriver à une prompte solution : en conséquence, 

il rachète successivement en son nom propre, les dettes 

passives connues de la succession; il traite notamment 

avec un sieur Gras, ancien notaire, et maintenant archi-

viste du département de la Gironde, qui lui cède, le 18 

avril 1839, au prix de 15,000 francs, un certain nombre 

de créances dont le cédant s'était rendu lui-même acqué-

reur antérieurement. Il est,dit dans cet acte, « que jus-

qu'au moment où Casimir Faucher juge à propos d'agir 

lui-même, en son nom, en vertu de la présente session, 

le sieur Gras promet d'agir par lui-même pour le recou-

vrement du dividende à recevoir dans la distribution clô-

turée à Bordeaux le 9 août 1836. » C'est en vertu de cet 

accord que le sieur Gras a reçu de la caisse des dépôts 

et consignations établie dans cette dernière ville, une 

somme nette de 3,484 francs, dont la saisie a donné lieu 

au procès jugé par la Cour. 

Pour l'intelligence de ce procès, il est nécessaire d'a-

border une autre série de faits qui se rattachent particu-

lièrement à la succession de Constantin Faucher. 

Au commencement de l'an VI, Constantin Faucher s'était 
rendu adjudicataire, au prix de 220,000 francs, d'un domaine 
dit Duparc, situé commune de Saint-Ferme, et appartenant à 
l'Etat. Quelque temps aprèsil cède à unsieur Bouilhac Lafeuil-
lade, l'utilité de son adjudication moyennant 35,784 marez lubs 
de banque (1), réglés en 5 lettres de change, tirés par Bouilhac 
ordre Katter, de Hambourg sur Bellamy et C" du même lieu. 
Ces lettres de change ne furent pas payées à leur échéance, et 
le paiement en était poursuivi contre Bouillac, devantleTribunal 
de commerce de Bordeaux ; lorsqu'à la date du 26 thermidor 
an VI (devant Bonnay, notaire à Bordeaux), intervint entre lui 
et Constantin Faucher une transaction par laquelle le citoyen 
Bouilhac se reconnaissait débiteur envers le citoyen Faucher, 
d'une somme de 78,900 fr., que ce dernier consentait à ré-
duire à celle de 32,000 fr. en numéraire métallique, « à la 
condition substantielle d'être nayé de cette somme dans le délai 
de 7 décades, » c'est-à-dire, le 27 octobre 1798. Les débats 
n'ont point appris si cette transaction eut son effet. Ou a pro-
duit seulement un bordereau d'inscription et hypothécaire, 
prise en 1817 contre le sieur Bouillac, par M11 ' Constance 
Faucher, héritière naturelle et bénéficiaire de Constantin 
son frère, et un renouvellement de 1827 au même nom. 

En cet état, vente, le 18 janvier 1830, par Bouilhac fils, en 

faveur d'une dame Chaignc, au prix de 9,000 fr„ du uomai-
ne situé commune de Saint- Ferme. Un ordre est ouvert devant 
le Tribunal de La Réole, pour la distribution do cette somme. 
On produit, au nom do la succession Constantin Faucher, en 
vertu de l'acte du 26 thermidor an VI, et pour avoir paiement 
de la somme do78,900 fr., à concurrence, collocation provisoire 
de la créance Faucher au sieur ïang. Contredit, tant de la 
part de Bouilhac que de la paît des autres créanciers produi-
sais. Entre autres moyens consignés dans un libellé signifié le 
19 avril 1836, les contredisans concluaient : « à ce que la 
créance du 26 thermidor an VI fût déclarée éteinte et non due, 
et subsidiaireinent prescrite. «Dans ces circonstances, Casimir 
Faucher, récemment investi de l'hérédité de ses oncles, no vou-
lant pas soutenir une contestation qui paraissait, lit-il, mal 
fondée à ses oonseils, signe, sous leur dictée, à la date du 8 mai 
1837 un désistement, enregistré le lti mai 1838, et qui est 

ainsi conçu : 

(1) Monnaie de Hambourg. 

« M. Casimir Faucher déclare que la créance delà succession 
de M. Constantin Faucher, son oncle, est éteinte, attendu que 
les poursuites dirigées pour son recouvrement ayant été 
reconnues sans but, il y a lieu de se désister desdites pour-
suites, comme il se désiste formellement de toute action en 
procédure à cet égard, qui avait été formée contre M. Bouil-
hac fils, etc. » 

Quoi qu'il en soit, l'instance relative au contredit est pour-
suivie par Bouilhac. Au nom de Casimir Faucher, on de-
mande acte au Tribunal de la renonciation qu'il fait à la pro-
duction ayant'eu lieu au profit de la succession de Constantin. 
— 21 août 1844, jugement du Tribunal de La Réole, lequel, 

« Attendu que le litre qui a servi de base à la collocation 
Faucher dans l'ordre dont s'agit est prescrit, et qu'au reste 
l'héritier bénéficiaire déclare par l'organe de son avoué y re-
noncer... par ces motifs, déclare prescrit le titre ayant servi de 
base à la collocation provisoire, donne acte au besoin de la re-
nonciation, etc. « 

Ces faits préliminaires étaient indispensables pour compren-
dre le débat porté devant la Cour et dont voici l'objet : 

M"' Constance Faucher, sœur des deux jumeaux, était en 
rapports d'affaires commerciales avec un sieur Cambon, arma-
teur à Bordeaux; au 1" septembre 1807 elle devait à ce der-
nier pour reliquat de compte arrêté une somme capitale de 
1,875 fr. 65 c, qui s'élevait à 6,358 fr. 75 c, avec les intérêts 
jusqu'au 1" septembre 1812. 

23 février 1813,— Acte devant M" Malardeau, notaire à Mar-
mande, ainsi conçu : 

» Pardevant François Malardeau, notaire à la résidence de 
Marmande, chef-lieu du 2e arrondissement du département de 
Lot-et-Garonne, soussigné, en présence des témoins ci-après 
nommés. 

» Furent présens : 

» MM. les généraux César et Constantin Faucher frères, ha-
bitans de la ville de La Réole, département de la Gironde. 

» Lesquels, voulant prévenir des mesures de rigueur qui 
pourraient être prises contre M11 * Constance Faucher, leur sœur, 
demeurant aussi à La Réole, à raison d'une somme de six mille 
trois cent cinquante-huit francs soixante-quinze centimes, par 
elle due à M. Pierre Cambon, ci-devant négociant armateur, 
demeurant à Bordeaux, rue du Champ-de-Mars, 10, pour le 
montant de la solde du compte courant dudit sieur Cambon 
avec ladite demoiselle Faucher, en date ledit compte du vingt-
sept juillet dix-huit cent douze, ont proposé audit sieur Cam-
bon, ici présent, sans entendre renoncer à leur recours contre 
M" e leur sœur, d'accepter des billets à l'ordre de lui dit sieur 
Cambon, par eux souscrits et payables à des époques conve-
nues, ce qui a été accepté par ledit sieur Cambon, sans enten-
dre, non plus, renoncer à l'exercice de tous ses droits et ac-
tions contre M" c Faucher. En conséquence, à la date de ce jour, 
et de cette ville, il a été souscrit par MM. Faucher, cinq billets 
à l'ordredudit sieur Cambon, payables au domicile qu'ils y ont 
élu chez MM. Domeq et Plenaud, négocians à Bordeaux, au 
pont Saint-Jean. 

» Le premier, de la somme de douze cent. soixante-onze francs 
soixante-quinze centimes, payable dans dix-huit mois. 

« Le second de quinze cents francs, payable dans vingt-huit 
mois. 

»Le troisième de treize cents francs, payable dans trente-huit 
mois. 

«Le quatrième de mille francs, payable dans quatre ans. 
»Le cinquième de douze cent quatre-vingt-sept francs, paya-

ble dans cinq ans. 

«Pour sûreté du paiement desquels billets, MM. Faucher affec 
tent et hypothèquent leurs biens présens et avenir. 

«Fait et passé à Marmande, étude dudit notaire, le vingt-trois 
février dix-huit cent treize. En présence de MM. Pierre Lospi-
nasse, marchand de meubles, et Baymond Aubinet, boulanger, 
demeurant audit Marmande, témoins qui, après lecture, ont 
signé avec les parties et ledit notaire. 

«Signé à la minute, Constantin Faucher, César Faucher, Cam-
bon, Lespinasse, Aubinet et Malardeau, notaire. 

«Enregistré à Marmande le 4 mars 1813, fol. v° n° 1, et 2. 
Reçu soixante-neuf francs quatre-vingt-quinze centimes, signé 
Farran. » 

Cette dette fut-elle acquittée, ou non? on l'ignore. Il est cer-
tain que quatre de ces billets sont encore en la possession du 
créancier poursuivant ; mais il est également certain que ja-
mais des poursuites n'ont été exercées contre la demoiselle 
Constance Faucher. 

Par acte sous seing privé, en date du 7 février 1828, mais 
enregistré seulement le l' r février 1839, cession par Cambon 
à un sieur Gourdon, huissier, de la somme de 6,358 fr. 75 c. 
légitimement dus audit Cambon par la jdemoiselle Constance 
Faucher, sous les causes qui précèdent, avec faculté de se 
faire payer de la demoiselle Constance Faucher et de tous au-
tres qu'il appartiendra. 

Suivant les prétentions de l'appelant, Gourdon n'aurait 
été, dans cette affaire, que le- prête-nom d'un sieur Cortay ne-
veu, ancien négociant, dontla fille, la dame Beaulieu, son uni-
que héritière, aurait cédé à la dame veuve Cortay tous ses 
droits et actions plus ou moins incertains, porte l'acte, et sans 
garantie, qui dépendaient delà succession dudit Cortay. 

En cet état, ouverture à La Réole d'un ordre pour la dis-
tribution du prix de la maison des frères jumeaux, adjugée à 
un sieur Loubat, le 1» novembre 1835, au préjudice de la suc-
cession bénéficiaire de ces derniers. Production par Gourdon 
en vertu de l'acte du 23 février 1813. Coliocation provisoire, 
non suivie de contredit, pour une somme, de 1,252 fr. payée 
à Gourdon, par le receveur des finances de La Réole, ledO 
décembre 1839. 

Par acte du 20 octobre 1841 (Gautier, notaire à Bor-
deaux), Gourdon rétrocède à la dame veuve Cortay, sous la 
déduction des 1,252 fr. ci-dessus, la créance Cambon, dont il 
n'était, dit-il, que le cessionnaire apparent. Cambon figure 
lui-même dans cet acte, et déclare « qu'en disant dans la ces-
» sion du 7 février 1828 que le cessionnaire pourra réclamer 
» de la demoiselle Constance Faucher, et de tous autres qu'il 
» appartiendra, le montant de ladite créance, il a bien entendu 
« y comprendre, la succession César et Constantin Faucher, 
» débitrice dedadite somme, comme s'étant obligés à cette dette 
» suivant acte du 23 février 1813, devant Malardeau, no-
» taire. « 

16 décembre 1842, notification à la requête de dame 
veuve Cortay, à Casimir Faucher, pris comme héritier de Cé-
sar et de Constantin, de tous les actes qui précèdent, aux fins 
des articles 877 et 1690 du Code civil. 

4 janvier 1843, saisie-arrêt entre les mains de Gras, au pré-
judice de Casimir Faucher, tant personnellement que comme 
héritier de ses oncles. 

30 mai 1844, déclaration du tiers-saisi, dans laquelle on 
lit : «Qu'il était porteur de plusieurs créances contre les succes-
sions César et Constantin Faucher. Que le 14 noveaihre 1836, 
il transmit ses créances au sieur Bouilhac Lafeuillade, avec 
convention que les poursuites pourraient être continuées en 
son nom par le sieur Bouilhac. Qu'à la suite de la clôture de 
l'ordre poursuivi devant le Tribunal de Bordeaux, il a retiré, 
le 6 mai 1835, de la Caisse des dépôts et consignations, des di-
videndes s'élevant à la somme nette de 3,484 fr. 24 c. Qu'au 
mois d'avril 1835, M. Bouilhac, qui avait des affaires à régler 
avec M. Casimir Faucher, pria le déclarant de vouloir bien, 
pour l'obliger, substituer M. Faucher à son lieu et place, dans 
la cession des créances qui lui avaient été consenties, le priant 
de garder en main les sommes qu'il eu recevrait, jusqu'à la 
conclusion cle ses affaires avec ledit Faucher ; que le compa-
rant accéda à cette déclaration, et consentit, le 18 avril 1835, 
à la demande de Bouilhac, auquel l'acte fut remis. Que depuis 
lors le comparant a tenu la susdite somme de 3,484 fr. 24 c. 
à la disposition dudit Faucher, et qu'il est prêt à la payer à 
qui par justice sera ordonné. » 

Sur le fondement de cette déclaration, conclusions de la da-
me Cortay tendantes à ce que : 

» Attendu que le sieur Casimir Faucher a fait acte d'héri-
tier pur et simple on consentant à la radiation de l'inscription 
prise au préjudice de Bouilhac ; 

« Attendu qu'il n'a consenti à cette radiation que moyen-
nant la cession des créances dont Gras était détenteur,— il soit 
déclaré déchu du bénéfice d'inventaire, condamné personnel-
lement au paiement du solde de la créance Cambon, avec 
3,000 francs de dommages, etc.. « 

24 mai 1845, jugement du Tribunal do Toulouse, lequel : 
« Sans s'arrêter à la demande en jonction proposée par la dame 
veuve Cortay, non plus qu'à la demande en déchéance du bé-
néfice d'inventaire ou toutes autres qui s'y rattachent, dirigées 
contre Casimir Faucher, déclare prescrits les billets à ordre 

dont il est fait mention daus l'ado du 23 février 1813 (Malar-

deau, notaire); donnant on conséquencemain-levée de la saisie-
arrêt pratiquée le 4 janvier 1843 par ladite veuve Cortay, en-
tre les mains de (Iras, au préjudice de Casimir Faucher; con-
damne ce dernier, suivant son olfre, à payera Casimir Fau-

cher la somme de 3,484 fr. 24 e., dont il s'est reconnu débi-
teur eu principal envers ce dernier, avec les intérêts suivant la 

loi. 
« Condamne onfin la veuve Cortay en tous les dépens. » 

» Attendu qu'on ne justifie pas qu'il
 a

jt
 s

: 
■iété : 8 Ciété ; 

« Par ces motifs, 
» Met Farcot hors do cause ; 

» Se déclare incompétent, et renvoie les 
bitres-juges. « 

né 1' 
acte f 

Panies 

Appel par M 1 "" veuve Cortay. 

La Cour, après avoir entendu M" Chauveau pour l'ap-

pelante, et M" Rumeau pour M. Casimir Faucher, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Attendu que si c'est avec fondement que l'appelant que-
relle la disposition du jugement du 24 mai 1845 quia déclaré 
éteinte par la prescription la créance à raison de laquelle a eu 
liou la saisie-arrêt cause de l'instance actuelle, puisque fût-
il constant que la garantie hypothécaire attachée à cette créan-

ce par l'acte du 23 février 1810 l'eût laissée encore sous l'em-
pire de l'an. 189 du Code de commerce, l'acte decollocation du 
22 mars 1839 est une vraie reconnaissance de la dette qui, 
quant à sa durée, la place sous l'empire du droit commun; 

la décision au fond ne pourra être réformée qu'autant 1" 
qu'en considérant l'intimé en sa qualité d'héritier bénéficiaire 
de César et Constantin Faucher, ses oncles, les sommes saisics-
arrêtées seront reconnues appartenir à la succession de ceux-
ci; 2° ou que l'intimé, ayant interverti cette qualité, est tenu 
de toutes les charges qui grèvent lesdites successions; 

«Attendu, sons lo premier ra'pport, qu'il importe peu que la 
déclaration de Gras, tiers-saisi, établisse soit que l'allocation 
àite en son nom l'ait été réellement au profit de l'intimé, soit 
qu'elle provienne du prix des biensde Bouilhac, débiteur des frè-
res Faucher, puisque ces faits n'impliquent point contradiction 
aveeles actes qui constatent que les sommes saisies sontla pro-
priété de l'intimé, puisque l'allocation dont elles sont le résul-
tat ayant eu pour cause les cessions que des tiers lui avaient 
faites de leurs créances sur le débiteur discuté, et que nulle 
disposition des lois ne prohibe à l'héritier bénéficiaire de de-
venir, en son nom personnel, cessionnaire des droits que des 
tiers peuvent avoir contre un individu également débiteur de 
la succession qu'il administre ; 

» Attendu, sous le deuxième rapport, qu'on no saurait in-
duire, ni de l'acte de 1837, ni du jugement de 1844, que l'in-
timé a fait acte d'héritier pur et simple, et qu'il est dès lors à 
ce titre passible de tous les engagemens qui grèvent les succes-
sions de César et Constantin Faucher ses oncles, puisque, 
d'un côté, n'ayant dans l'acte de 1837 pris aucune qualité, 
et les stipulations de cet acte ne dépassant pas les droits 
de tout héritier bénéficiaire, la perte de cette qualité n'en 

peut être la conséquence; et que, de l'autre, la déclaration 
constatée par le jugement de 1844 lut-elle erronée, n'en a pas 
moins été renfermée dans les limites quela loi trace au pouvoir 
des tiers bénéficiaires; les premiers juges ontdonc été bien fon-
dés à annuler la saisie-arrêt pratiquée par l'appelant, puis-
qu'elle ne justifie point suffisamment, ni que les sommes qui en 
sont l'objet fassent partie de la succession bénéficiaire de ses 
débiteurs, ni que l'intimé soit tenu sur ses biens personnels 
de l'acquit des dettes qui les grèvent; 

» Par ces motifs, la Cour démet de l'appel. » 

JUSTICE CUïMlNELLfc 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-i,
0ME 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tr ' 

Audience du 5 mars. 

ASSASSINAT DANS LA MAISON CENTRALE 

Nous avons encore vu se reproduire d
e
v 

d'assises le hideux spectacle des désordres aux
1
' '

a W 
ne lieu la vie en commun des condamnés. bauT' 

juge 

maison centrale, on a vu des condamnés"
 eSS

°
n

' 

s cette faire comme dans la plupart de celles qui
 se lu 

que session devant les Cours d'assises d'où 

maison centrale, on a vu des condamnés corn
80

'
1

' 
crime afin d'obtenir la faveur du bagne :

 Un t

 nir:i 

me est venu déclarer qu'il en ferait autant à l^3 ' 
on le laissait plus longtemps dans la maison &\ 

Dans la partie de la salle réservée aux té 

aperçoit au milieu d'une double rangée de SOM"
1

' 

détenus de la maison centrale, enchaînés deux à H
 1 

doivent être entendus aux débats. 

Aux pieds de la Cour on voit les pièces de i 

ce sont 'deux formes à chapeau en bois dur^t^ : 
vraies massues, fixées au bout d'un bâton d 

mètre do 

de ces 

r et 
d' 

de longueur, servant de manche. Le mand'^ " 
formes est brisé. 

Les accusés sont introduits. Tous deux sont ie 

portent la livrée delà maison centrale ; émus et T*^ 
tans, ils se laissent tomber sur leur banc. Coron

 ?
r 

m er accusé, est mièvre et chétif; son visa»epâl 

ligué laisse deviner la profonde terreur qui le donf
8
'''' 

figure du deuxième accusé, Charmette, est belle!!
6

' 7* 

gularité et d'expression ; sa physionomie mobile !p 

l'intelligence et l'emportement du caractère. ' 

M. Romeuf de la Valette, premier avocat-eénér 1 
cupo le siège du ministère public. 

MMts Eugène Delesvaux et Talion sont assis an u 
la défense. m < 

M. le président : Accusés, levez-vous. Quels sor-
noms, prénoms, âge et profession? 

1" accusé : Philippe Coron, ouvrier mineur agu 
de-Gier; j'ai 22 ans. 

2e accusé : Etienne Charmette, ancien boulanser n : 

Thiers; j'ai 28 ans.
 6

 '
 ï: 

Voici un extrait de l'acte d'accusation : 

Coron et Charmette subissaient leur peine dans la tu*. 
centrale de Riom. Montbrison Mathieu, aussi détenu, tr» . 
lait à côté d'eux dans l'atelier des chapeaux de palmier. L> 
pinion publique de la maison accusait Coron et Charmé 
d'avoir entre eux de coupablles relations. Montbrison eut F» 

prudence de se faire l'écho de l'opinion et d'adresser des R-
1 

proches à Charmette sur ces fajts honteux; delà, la k'•: 
profonde des accusés contre l'infortuné Montbrison, etfgj» 
ne de leur affreux projet de vengeance. Le 2 février .1846 a 1 

le premier acte d'exécution. Charmette frappe Montbrison d'il 
soufflet; il est puni de deux jours de piquet. La haine des » 
cusés s'en accroît d'autant, et les menaces de-mort comme- 1 

cent ; « nous te saignerons, » lui disent-ils. 

Le 7 février, au moment où les détenus montaient d» ré-
fectoire à l'atelier, vers cinq" heures du soir, on entend Cher-
mette dire à Coron : « N'aie pas penr, si tu le manques, je» 
le manquerai pas. » Cette horrible menace devait se traduir: 
peu après, par 1 assassinat de la victime. Eu effet, vers sept 
heures du soir, au moment où on allumait les quiafiets, une 
dispute s'élève entre Charmette et Montbrison. Chamette pré-
tend qu'il a froid et il ferme une des fenêtres de Wier: 
Montbrison se plaint, et l'accusé lui répond : « Il fautif» j* 
te casse la gueule à quelque moment.» Coron exaspérerai.' 
le poing sur la figure, en disant : « Tu me le paieras, il» 
que tu y passes cette fois. » Le gardien arrive au bruit 1Î!« 

dispute, puis l'inspecteur, et Charmette et Montbrison ml 
condamnés à monter au rapport. 

Le gardien s'éloigne, la dispute continue sourdement, I 
Montbrison se lève en disant : Vous voyez bien qu'ils m* 
cent de m'assommer. Quelques minutes après, Coron saisis* 

sa forme à deux mains, enjambe son banc, et assène un coipi 
violent de son arme au-dessus de l'oreille droite air W| 
reux Montbrison, que sa tète va rebondir sur la muraille. » 
à-coup, Charmette armé de sa forme se précipite surHJ 
time, et frappe deux coups sur sa tête. Au second eoup,^ 
manche se brise, et il frappe encore avec le manche; on s 
pare des accusés. Montbrison est emporté à l'infirmer^ 

malgré le traitement le plus énergique, il succombe âpre» 
heures d'agonie, sans avoir repris connaissance, 

Déjà, le 4 janvier, Charmette, dont le caractère esl; » 

porté, avait enfoncé son tranchet dans le ventre ai» 

détenu. Depuis longtemps on l'avait entendu due 
que je fasse un coup pour aller au bagne avec Corot 
Coron et Charmette, qui s'étaient déjà connus dans te\ 
de Lyon, ont tout fait pour se rapprocher, soit pour 

leurs mauvaises passions, soit pour mettre a exe 

pensées de vengeance. 

Après les formalités d'usage, on procède à 1 «>
le

 -

toire des accusés. , ,^1 

M. le président : Coron, vous avez été condamne
 8 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 16 mars. 

CHEMINS DE FEU. - SOCIETE EN PARTICIPATION. LA COM-

PAGNIE FRANÇAISE . 

Les compagnies qui se sont organisées pour réunir des capi-
taux dans le but de soumissionner les chemins de fer, sont 
de véritables sociétés commerciales, et les contestations qui 
s'élèvent entre les divers intéressés doivent être soumises à 
des arbitres-juges. 

MM. Louis Léon, Gravin, Régnier et consorts, sou-

scripteurs d'actions dans la compagnie du chemin de fer 

de Paris à Lyon, dite Compagnie française, ont formé 

contre M. le lieutenant-général comte de Lagrange, pair 

de France, président du conseil d'administration de, la 

compagnie ; M. de Bonnefoux, capitaine de vaisseau, vice-

président; M. le colonel baron de Plazanet; M le comte 

de Neffies, M. Royer-Collard, docteur de la Faculté de 

droit de Paris; M. Laffitte-Dupont, M. le comte de. Ker-

guelen, M. le baron de Labro, membres du conseil ; MM. 

Perrot, Armengaud, E. Philippe, Farcot et Leroy, mem-

bres du comité des ingénieurs-administrateurs, une de-

mande en paiement de la somme de 94,100 fr., versée 

par eux entre les mains du sieur Aureau, banquier de la 

société, et qui a disparu. 

Aux termes de l'acte de société, les fonds provenant des 

versemer.s devaient être employés par le banquier en bons 

du Trésor, sous la surveillance du conseil d'administra-

tion, et les demandeurs prétendent que les membres du 

conseil d'administration sont responsables de la perte oc-

casionnée par la déconfiture du banquier, pour n'avoir pas 

exigé l'emploi détermiué par les statuts. 

Les administrateurs ont répondu à cette demande par 

une exception d'incompétence ; ils ont prétendu que la 

contestation soulevée parMM. Louis Léon et consorts, était 

une contestation sociale, qui devait être soumise à des ar-

bitre-juges, et à l'appui de cette prétention ils citaient les 

jugemens rendus dans les affaires Pepin-Lehalleur et Gen-

til et Fol, qui ont été rapportées dans la Gazette des Tri-
bunaux. 

MM. Perrot, Philippe et Armengaud aîné, et Farcot, 

assignés comme membres du comité des ingénieurs-ad-

ministrateurs, ont répondu qu'ils n'avaient pris aucune 

part à l'administration de la Compagnie, qu'ils avaient 

immédiatement donné leur démission avant la consom-

mation des faits qui ont donné lieu au procès actuel, utils 
ont demandé leur mise hors de cause. 

Sur les plaidoiries de M' Marie, avocat de MM. Louis 

Léon et consorts, assisté de Me Eugène Lel'ebvre, agréé, 

de Me Châle, agréé des membres du conseil d'adminis-

tration; de M" Schayé, agréé de M. Perrot; de Me Augus-

tin Fréville, agréé de MM. de Labro et Philippe, et de 

M' Blot-Lequesne, avocat de M. Armengaud, le Tribunal a 

rendu le jugement suivant : 

« Attendu que par acte passé les 23 et 24 octobre 1845, par-
devant M" Mailaud, notaire, il a été formé entre les sieurs Le-
roy et de Labro, et les souscripteurs d'actions, une société 
ayant pour objet la soumission el l'exploitation du chemin de 
fer de Lyon; que s'il est vrai que, d'après l'article 3 de ses 
statuts, la société anonyme ne devait commencer que du jour 

de la promulgation de l'ordonnance qui l'autoriserait, cepen-
dant il s'établissait entre les souscripteurs d'actions et au mo-
ment môme de leurs souscriptions, une communauté d'inté-
rêts dont il convient de rechercher le caractère ; 

» Attendu qu'en adhérant aux statuts,, les demandeurs s'o-
bligeaient à verser immédiatement, comme ils ont versé en 
effet, 'trois vingtièmes du montant des actions (art. 8) ; que ces 
statuts déterminaient (art. 9) l'attribution de.; intérêts uro-

duits par les versemens et la part contributive des actionnaires 
dans les frais nécessaires pour arriver au but de la société 
pour le cas ou ces frais no seraient pas couverts par les intérêts; 
que dans I article 8 l'emploi du capital versé était déterminé-

» Attendu que le but de cotte réunion était évidemment 
commercial, qu une communauté d'intérêts commerciaux, di-
visée en actions, constitue une société commerciale, société 
provisoire, préparatoire dans l'espèce, jusqu'à la conversion dé-
finitive en société anonyme; mais qui, jusque là, a une exis-
tence de fait qui suffit pour que le règlement de ces divers in-
térêts soit deiere a un Tribunal arbitral-

» En ce qui touche Perrot, Philippe et Armengaud : 

» Attendu qu ils ont pris part à la constitution do la société 
dans le proces-verbal du 24 octobre 1845; que si depuis ils 
ont donne leur dcmiss.on, c'est une considération qu'ils au-
ront a fa.re Valoir devant qui do droit pour étendre ou limiter 
leur responsabilité ; 

» En ce qui touche Farcot : 

quinze mois d'emprisonnement pour 
d'indienne 

bunal correctionnel de Villefranche ; puis, le 27 niai 

la Cour 

if* 
Se* 

six ans de réclusion, pourvoi qualifié, par -
du département du Rhône. Vous avez subi trois p 
la maison centrale? — R. Oui, Monsieur le P resia

ôuSl 

Montbrison prétendait que nous avions
 eusem

!-'° ^ir l 
Je fis monter Montbrison au rapport de M. , [ petniiiH 
faire expliquer. M. le directeur se fâcha après 'u 

■ "toujouiS' 1" 

, Oui, L 

D. Bacontez-notis ce ce qui s'est passe entre 
mette et Montbrison ? — B. Charmette me dit 

voya tous deux. Montbrison nous insultait 
cela que je l'ai menacé de le frapper. Le jou de 

■es; 

iS
cè» e ' 

disputa avec Charmette et je lui dis : « Tu vois^ ^ 
bien q°e 

Je 1 

déjà 
ches toujours des difficultés pour des riens; w ~"

eta
of>^M 

nir Charmette, et tu recommences. » C'est dans j,.*^ 

M. l'inspecteur s'en alla ; Montbrison, qui 9onCj« 
se baissa vers moi et médit des injures. 11^ 
une seconde fois. Alors, Monsieur le prési 
porta, je pris ma l'orme, et je frappai Mon 
plus ce que je faisais, je ne voyais plus rien- 1^ ;, -

ensuite, je l'ignore. (Peud.int son niteiiuo, j
e

|
a
W^ 

dontla voix est trop faible, est debout aux.P'* ^e» 1 

M. le président : Faites voir à MM. les jure 

avez frappé. Prenez votre forme. , banc e" 1 

L'accusé obéit avec peine et revient a son j 

tant. „_» vO^iiosi* 
M. le président : Charmette, eu juillet u» ̂  ^ r* 

condamné par un Conseil de guerre à cinq _ 
pour vol. En novembre 1844, par la Cour U as j 

Dôme, à huit années de la même peine,
 aU

*~£j de <fy 
vous avez subi une condamnation pour ru.P j

e
 pr^fji 

avez eu quatre punitions? — R. Oui,
 M

°.^
|{

. Je 
D. Racontez-nous ce qui s'est passe . • ;| r -

toute la vérité. Je couchais à côté de Mont» -
 A

 y r<lj 

fort qu'il m'éveillait souvent. Je m'en P ,a,f' f̂ gU* ZJ 
« C'est pas bien dommage qu'on réveil le u^

 ]ul
 d» ^ 

comme toi ; on te commît bien. » k'^^e sais 

reçu* 
fa< " 

Soufflet, Un autre jour, il me dit 
que tu as de sales relations avec 
c'est qui In dit? » Montbrison refusa d' 
cela que. Coron, à qui jo le rapportai, 
Pour des menaces de mort, juinai 

les relations avec Coro 11. °-fce 

1 1110 

e n'en ai P 

répo 

le « r%té. 
ter 1 

rof< 
,iive> 

Le jour de la scène, j'avais ̂ ^^{a^^ 
s pieds à mes voisins, et i^'^j'^t 

son prétendit qu'il faisait trop 
qu'on étouffe pour un tas de sa.. 
« Si tu continues, je te casserai "" o .u.

1!j0
n 

qui a pu pusser ont ro Coron et Moiito 

dit : ter 

o.ninie Ç8 

.moule. " 
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me suis laisse aller à un 
aussi. Quant # tout ce 
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qu 'on □ médecin qui a procédé à l'ait; 
la déposition ^ ^ , ^
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He la victime, 
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 connaître les anlécédens des accusés 

' iieurs 

^ apF!£ Fa maison centrale. 
Jamnes ne

 g(jbi une peine dc roc
|
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Ravu déclare i_ , , 
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lSte plusieurs témoins, pris parmi lescon-

V. «nivelle ens x r nnntvs.\n 

ce témoin étant con-
pjerre i»»-- -
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P
|essie..rs les jures, 

Mtf. U Pres,d
Tuc infamante né prêtera pas serment. Com-

vous
 a
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e
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8
Monsie0r le président, je demande la 

m

Le
 témoin ■ laruon, 

arole 

U. /« '
1

!
rSi

if
n

n
,îsieurïe président, je ne peux plus rester 

'le témoin ■ ■<«
 centl

.
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 j
c
 suis hors de moi, je demande à 

• Ou'avez-vous à dire? 

cetllTrison. Depuis que j'ai déposé dans l'affaire de ces 
axotFii P

r
enx les détenus me poursuivent de leurs vexa-

i&* ,nal „" montre au doigt; moi, ça m'exaspère je tremble 

**i."£\£> cache et je pleure. Si ça 
$ colère, je"

 Mn mflttVa
i, coup, pour sûr, et, je vous 

"verrez aussi comme ces doux malheureux sur 

^Cour d'assises. Je sais qu 
près 

di?, 
ïaiic u 
tljoses 

vous 'on m'accuse de mauvaises 
J 'ai été sol-

dat, je 

s c'est pas vrai, non, c est pas vrai.. 
• battu en Afrique; j ai failli, c est vrai, je suis 

nie suis 
c'est vrai : mais je rougirasi de ces sales cho-

t dans l'auditoire une S protestation énergique produi 

- • [ -mi difficile à caractériser.) 
»fflP i «résident : Nous n'avons pas le pouvoir de vous ac-

. changement de prison. Si les faits dont vous vous 
corder un

 nte3
^

ctS) 0
n prendra des mesures pour vous pro-

plaignw s01

 vQtre
 déposition,— R. Huit jours avant la scène, 

a provoqué Charmette parde sales propos, et il l'a 
il a toujours continué de dire les mômes 

il ferma la 

teger. 

|alt
 ''""i e' samedi 7 février, Charmette avait froid 

(doses. h
ontDr

i
son

 chercha encore dispute, et le gardien vint 
jjdêtre. . .

 t0lic
hé les pieds de Charmette et y il avait très 

'interpose' • •> «' dit : « Tu me la paieras, il faut que je 
ueule. » Chez nous ça veut dire qu'on donnera une 

certitude , mais encore de graves soustractions au détri-

ment de lEtat, n'hésitèrent pas à la provoquer officielle-

ment ; leurs rapports désignèrent à la sévérité de la jus-

tice les sieurs Mazot et Roche, qut étaientdéjà convaincus, 

et le sieur Dornier, que ses dépenses et son intimité avec 

les entrepreneurs placés sous sa surveillance rendaient 

fort suspect. — Il fut arrêté, par les magistrats instruc-

teurs, que des perquisitions seraient faites simultanément 

aux divers domiciles de Dornier, et d'une femme qui pas-

sait pour être sa concubine, et au domicile de Roche, 

Mazot et de l'entrepreneur Courrière. Cette mesure fut 

exécutée avec la plus grande promptitude ; elle fit tomber 

entre les mains de la justice des papiers importans, où 

elle a puisé des indices graves de la culpabilité de tous 
les accusés. 

_ «Tous ces élémens d'information furent aussitôt soumis 

à des ingénieurs experts, qui furent chargés de les étudier 

et d'en extraire les indications qu'ils pouvaient renfermer 

relativement à la matérialité du crime et à la culpabilité 

des auteurs ou complices. Les experts ont rempli leur 

mandat; ils ont trouvé des preuves incontestables que 

des soustractions de deniers publics avaient été commises 

dans les diverses entreprises auxquelles se rapportent les 

papiers saisis, et ils ont évalué d'une manière approxima-

tive ces détournemens, qui s'élèvent à une somme très-

considérable. » 

Nous n'entrerons pa3 dans le récit des faits particuliers 

à chacun des accusés, et des longs, minutieux et ennuyeux 

débats qui ont occupé six jours d'audience. 

Tous les accusés, déclarés non coupables, ont été ac-

quittés. 

,f caS
"paa après j'entendis un coup sec, et une forme de cha-

volêe.»
 e

'
tom

t,
a
 sur le dos. Voilà tout ce que je sais. Je crois 

Peau m Çoron dit à Montbrison : « Tu me mets toujours en 
t tu pourrais bien te tromper à la fin. » (Pendant cette 

avant, i. ^ |
gg

 p
r0

pos les plus obscènes se pressent dans la 

du témoin, on remarque trois dames imprudentes et 

^'rtrop avides d'émotions, qui, un peu honteuses, quittent en-

président : Avez-vous entendu Charmette dire qu'il 
lait faire un coup pour aller au bagne avec Coron ?— R. Ja-

u"'
s

a et voyez-vous, si ça m'était permis de jurer, je jurerais 
q",e' tout ce qu'on dit sur eux est faux. Charmette a toujours 

été provoqué. 
M. le directeur est rappelé. 
M. le président : Pensez-vous, M. le directeur, qu'il y ait eu 

complot entre les accusés pour se faire envoyer au bagne?—* 
Jl Oui Monsieur le président, c'est mon opinion personnelle. 
A cet é"ard, on peut diviser les condamnés en deux catégories. 
Les condamnés des villes, les ouvriers, préfèrent ie bagne ; il est 

fréquent de les voir commettre un crime pour s'y faire en-
voyer. Au contraire, les condamnés des villages, les agricul-
teurs, préfèrent la maison centrale, et ne se mettent que très 
rarement da us le cas d'être envoyés au bagne. Je dois dire 
aussi que l'opinion qu'il y a des rapports immoraux entre les 
accusés est accréditée dans la maison centrale. 

Berton, Pierre: Je sais que Charmette et Coron en voulaient 
beaucoup à Montbrison. Charmette m'a dit un jour qu'il vou-
lait « faire un coup pour aller au bagne avec Coron. » 

Sur la demande de la défense, M. le directeur est rappelé. 
M' Talion : M. le directeur pense-t-il qu'il y a -eu dessein 

prémédité entre les accusés de donner la mort à Montbrison ? 
M. le directeur : La question est délicate... très-délicate. 

Sans pouvoir affirmer, je ne pense pas qu'il y ait eu prémédi-
tation de donner la mort. Le crime d'assassinat mène à l'é-
chafaud, et les accusés voulaient aller au bagne. Je dois dire 
que lorsque les accusés ont été confrontés avec la victime, il 
leur a é'é impossible de supporter cette scène. Charmette tout 
en larmes s'est écrié . Oh! ma mère!.... ma mère !.... Coron 
était tellement ému qu'on a été obligé de le soutenir. 

Plusieurs autres détenus rendent compte de l'assassinat, et 
reproduisent les circonstances déjà connues. 

Après avoir entendu M. l'avocat-général et les défen-

seurs, le jury rend un verdict par lequel les deux accusés 

sont déclarés coupables, mais avec circonstances atté-
nuantes. 

La Cour condamne Coron à vingt ans de travaux for-

cés, Charmette aux travaux forcés à perpétuité, et tous 

deux à l'exposition. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Jugement commercial. — Supplèans. — Nullité. — L'article 
C26 du Code de commerce, portant : « Les jugemens, dans les 
Tribunaux de commerce, seront rendus par trois juges au 
moins , aucun suppléant ne pourra être appelé que pour com-
pléter ce nombre, » n'est point violé par un jugement rendu 
par le président du Tribunal et par deux snppléans qui ont 
assisté aux plaidoiries et à tous les débats, encore bien qu'un 
juge en litre, qui n'a point pris part au jugement, eût égale-
ment assisté aux autres audiences. En ce cas, il y a présomp-
tion légale que le juge en titre se trouvait empêché. 

(Cour royale de Paris, 1™ chambre; présidence de M. le pre-
mier président Séguier ; audience du 16 mars; confirmation 
d'un jugement du Tribunal de commerce d'Auxerre, du 27 
juin 1844; plaidans, MM" Borel, avocat de Raffinault, appelant, 
et Sallé, avocat de Sormet et Parquin, intimés).. 

■ (On invoquait à l'appui du moyen de nullité : Arrêts de 
cassation, 15 mars 1825; 18 avril 1826; 13 décembre 1826; 
27 octobre 1827 ; et de Colmar, 31 décembre 1831). 

CHRONIQXE 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

Présidence de M. Pegat. 

Audiences des 5, 6, 7, 8,9 et 10 mars. 

TRAVAUX DU PORT DE CETTE. ACCUSATION DE FAUX ET DE 

CORRUPTION. 

La Cour d'assises vient de consacrer six audiences à 

1 examen d'une affaire compliquée de détails inextrica-

bles et dans laquelle figuraient comme accusées les per-

sonnes dont les noms suivent : 

Numa-Régulus Dornier, né à Montpellier ; 

Antoine Massot, néàMende; 

Louis Roche, né à Cette ; 

Joseph Recouly, né à La Miste (Tarn-et- Garonne) ; 

M Michel Soulès, né à Condom (Gers) ; 

us étaient accusés 1° de faux en écriture publique et 

uiheritique ; 2° d'usage de pièces fausses, sachant qu'elles 
1
 ««ent; et 3» de corruption. 

Voici en quels termes l'acte d'accusation exposait les 
aits généraux : ' 
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DEPARTEMENS. 

— CORSE (Calvi), le 5 mars. —L'audience de ce Tribu-

nal offrait hier une animation, une physionomie qui lui 

sont peu ordinaires. On y remarquait un auditoire nom-

breux et choisi. La demoiselle Antoinette Renucci de Piag-

giola, que la chambre du conseil avait renvoyée devant 

la chambre de misa en accusation de Rastia, pour crime 

de tentative d'assassinat, comparaissait sur les bancs 

correctionnels, par suite d'un renvoi de cette même Cour, 

sous la prévention de port de pistolet de poche et de me-

naces verbales de mort, avec ordre et sous condition. 

Cette demoiselle est âgée de vingt-deux ans ; sa taille 

est moyenne, son teint blanc, ses traits réguliers ; un cha-

peau rose couvre sa tête, et un grand châle est jeté ses 

épaules. Ses regards pleins de vivacité, et ses réponses 

empreintes -l'à-propos et de sang-froid, décèlent en elle 

un caractère extrêmement décidé. Les larmes qui coulent 

abondamment de ses yeux peignent à la fois le sentiment 

d'indignation et de repentir auquel elle est en butte. 

Le débat déroule les faits suivans, qui ne sont, au reste, 

que la répétition de l'information écrite. La fille Renucci 

était depuis longtemps l'objet des assiduités amoureuses 

de Jacques Rossi. Elle finit par abandonner le toit pater-

nel et suivre son séducteur. Jacques, cédant aux sugges-

tions perfides de son oncle Abraham Rossi, délaissa, au 

bout de quarante jours de cohabitation, la personne qu'il 

venait d'abuser par ses promesses. La conduite d'Abra-

ham ne se borna pas là. Il fit entrevoir à son neveu les 

avantages immenses attachés à un autre mariage, et il 

le détermina à épouser une demoiselle du village de Ville. 

En effet, les bans ne tardèrent pas à être publiés dans 

les deux communes. A cette nouvelle, Antoinette s'émeut 

profondément. Elle exhale l'indignation qui la dévore, et 

ne dissimule à personne ses projets de vengeance. 

En montrant un pistolet de poche dont elle est porteur, 

elle s'écrie : « Voilà l'arme qui doit venger mon honneur 

indignement flétrie. » Elle ajoute : « J'aurais gardé l'habit 

de religieuse, si lui gardait l'habit de moine. » Elle cher-

che partout Jacques cl e le ne le trouve nulle part. Presque 

folle de colère, elle se rend dans le lieu dit Tedina, et dé-

clare à Abraham que s'il n'arrange pas l'affaire dans le 

délai de vingt-quatre heures c'en est fait de lui. Le jour 

suivant, à la même heure, Antoinette avait réalisé sa me-

nace ; elle tira sur lui un coup de pistolet sans l'atteindre. 

L'accusation a été soutenue avec talent par M. Goffory, 

procureur du Roi. Me Xavier Marie a rempli avec habileté 

sa tâche de défenseur. 

Le Tribunal, après un quart-d'heure de délibération, a 

condamné Antoinette Renucci à une simple amende de 50 

francs et aux frais. 
Le public, qui avait pris un vif intérêt à la position de 

la prévenue, sort de l'audience en applaudissant au juge-

ment du Tribunal. 

M. le procureur du Roi a émis appel. 

sent de son domicile au moment où l'extrait de l'arrêt de 

la Cour qui l'appelait à faire partie du jury lui a été no-

tifié; et M. Steiner, qui a sa résidence habituelle aux en-

virons do Strasbourg, n'ont pas répondu à l'appel de leurs 

noms. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Jallon, ils ont été dispensés du service du jury pour cette 

session. 

— Rebouffat et François s'étant rencontrés un jour à 

une fontaine publique, y eurent une querelle qui vient se 

dénouer devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président, à Rebouffat : Qu'alliez-vous faire à 

cette fontaine? 

Rebouffat : Jc suis porteur d'eau. 

M. le président, à François : Et vous ? 

François : Je suisgarçon marchand devins. 

M. le président : Et vous y veniez pour le même mo-

tif? (On rit.) 

Rebouffa : Je devais puiser de l'eau avant lui, puisque 

j'y étais arrivé le premier ; d'ailleurs mon siau était tout 

près du robinet. 

François : U a passé devant moi en me donnant une 

poussée, puisque mon broc a fait la culbute à moitié 

plein. 

Rebouffa : Et il m'en a jeté le reste à la tête pour me 

rebaptiser. 

François : Comment l'aurais-je pu ? je n'y voyais plus 

clair, mon œil sortait de l'orbite à la suite de son coup 

de poing. 

Rebouffa : Ce n'était qu'une pichenette sur le nez. 

François : Qui m'a fait saigner comme un bœuf. 

M. le président, à Rebouffat : Vous avez entendu les 

témoins, ils étaient tous indignés de la brutalité que vous 

avez exercée sur un enfant qui n'était ni de taille ni de 

force à vous résister. 

Rebouffat : C'est pourquoi que je ne voulais que jouer 

avec lui; si j'y avais été pour de bon, il serait resté sur la 

place. 
Le Tribunal condamne Rebouffat à vingt quatre heures 

de prison et à payer à François 50 francs à titre de dom-

mages-intérêts. 

—-Cette nuit, une ronde de police en tournée dans le 

faubourg du Roule ayant entendu un bruit inusité et con-

tinu paraissant venir d'une maison en construction rue 

des Petites-Ecuries-d'Artois, y pénétra pour on recon-

naître la cause. A l'approche des agens, des bruits pré-

cipités de pas se firent entendre dans les escaliers; ils en 

suivirent la direction, et ils ne tardèrent pas à découvrir, 

blotti dans une cheminée du premier étage, un individu 

ayant près de lui deux ou trois kilog. de plomb récem-

ment coupé et disposé pour être emporté et vendu. 

Comme il était évident que cet individu, qui déclara 

être compagnon maçon, n'était pas seul au moment où 

était arrivée la ronde, la visite continua, et bientôt on 

reconnut que les complices du maçon arrêté s'étaient ré-

fugiés sur les toits. 

Une partie des agens les ayant suivis, et étant parvenus 

à les arrêter, non sans courir un certain danger, ces in-

dividus, au nombre de deux, l'un maçon, l'autre fumiste, 

furent trouvés nantis de douze paquets de plomb, de 

100 kil. chacun, coupés sur la toiture. Ils avaient égale-

mant enlevé et disposé en paquets roulés, des conduits 

de zinc, qu'ils devaient emporter en faisant plusieurs 

voyages. 

Ces trois individus ont été conduits au poste de la rue 

des Ecuries-d'Artois. Les deux entrepreneurs, auxquels 

appartient la maison en construction, MM. Chamont et 

Pettraux, ont été immédiatement prévenus de l'arrestation 

de ces trois hommes. 

rédacteur spécial dans la magistrature, le professorat, 1 adm-i 
nistration ou le Barreau. Ainsi, les volumes publies contien-
nent des articles do MM. Du pin aîné, Teste, Mérilhou, Miller, 
[sambert, Delangle, de la Cour de cassation; M. le marquis 
d'Audiffrct, président à la Cour des comptes; MM. les pre-
miers présidées lloullet, Franck-Carré; MM. Clandaz Nou-
euier, Chassan, avocats-généraux; MM. deCharencey, de Royer, 
Mongis, Roussel, substituts, à Paris; MM. Ph. Dupin, de Va-
timesnil, Marie, Paillet, Baroche, J. Favre, avocats; MM. les 
professeurs Bugnet, Démaille, Royer-Collard, Foucard, Rossi 
(de l'Institut) ; et. pour le droit administratif, MM. Macarel, 
Marchand, etc., conseillers d'Etat, et des principaux cbels de 

service dans les ministères, tels que MM. Herman, Davenne, 
Duchesne, Mestro, Dareste, etc. De pareils noms expliquent le 
succès de l'Encyclopédie du Droit, et justifient l'autorité qu a 
déjà obtenue cette importante publication, qui remplacera le 

Répertoire de Merlin. 
Celte dix-septième livraison contient, entre autres articles 

importans, les mots Contrats; un traité complet sur la ma-
tière des Assurances maritimes, terrestres, sur la vie. Contrat 
à la grosse-aventure, Contrat de mariage ; Contrat pignoratif; 

Contravention, Contre-Lettre, etc. 

— Le troisième volume du RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DU JOURNAL, 

DU PALAIS , qui fixe à si juste titre l'attention de toutes les per-
sonnes qui s'occupent de droit, vient de paraître. L'examen de 
ce volume, qui conlieutnotamment les mots Cassation, Caution' 
nement, Chasse, Chemins vicinaux, Chemins de fer, Commu-
nauté, etc., justifie à nos yeux le retard apporté dans sa pu-
blication. Le. mérite nous en a paru incontestable, c'est un véri-
table traité sur chaque matière, toutes les difficultés y sont 
applanies, résolues, éclairées par la jurisprudence et la doc-
trine, avec une lucidité, une précision remarquables; qui per-
metient, sans fatigue, de se fixer à l'instant même sur les ques-
tions les plus ardues et les plus difficiles du droit. Ce réper-
toire, unique en sou genre, n'est point préparé à l'usage ex-
clusif du Journal du Palais, son but est infiniment plus lar-
ge, il convient à tous, quel que soit le recueil d'arrêts qu'on 

ait adopté, et n'en eût-on mênje aucun. 
En prédisant un grand succès à cette publication colossale, 

et si utile, nous ne craignons pas de nous tromper dans nos 
prévisions. Ce sera d'ailleurs une faible récompense accordée 
à son infatigable éditeur, qui n'a reculé devant aucun sacri-
fice pour offrir à ses lecteurs un livre solide et durable. Dé-
bairassédes difficultés innombrables qui entravent toujours à 
son commencement la marche 'd'un ouvrage aussi important, 
la publication du Répertoire général va se faire désormais 
avec plus de rapidité. Nous pouvons aujourd'hui annoncer la 

très prochaine apparition du quatrième volume. 

30,000 mi DEJA VENDUES 
SEULEMENT 3 FRANCS, la 
curieuse biographie do 

LOUIS-PHILIPPE 1"" Grand format avec belle gravure, qui sa 
vendait 5 fr. Chez M. Simon, rue Saint-Honoré, 335. 

PASSAGE DE L'OPÉRA. M^ttriAîœ 
peaux garnis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 c. ; M. 
E. LABBË, fournisseur des artistes du grand Opéra, homme 
consciencieux el de goût, préside à la confection de ses pro-
duits, aussi ses chapeaux de soie, de castor, d'excellente qua-

lité, ont un cachet de bon ton inimitable. 

— En annonçant dans notre numéro de samedi dernier, 

14, l'arrestation de deux individus trouvés nantis de bi-

joux, d'argenterie brisée, de timbales et autres objetî 

que l'un d'eux prétendit avoir trouvés dans un champ 

près de Rueil, nous disions que, selon toute probabilité, 

ces deux malfaiteurs étaient précisément ceux que la po-

lice faisait rechercher comme ayant commis différens vols 

dans le département de Seine-et-Oise. Cette prévision n'a 

pas tardé à être justifiée, et dès hier, après avoir trouvé 

les voleurs, on a découvert les volés. 

Dans la nuit du 11 au 12 de ce mois, des malfaiteurs 

s'étaient introduits à l'aide d'escalade dans la maison du 

sieur Lacroix (Jean-Louis), cultivateur à Houilles (Seine-

et-Oise). C'était par la toiture qu'ils avaient pénétré à l'in-

térieur au moyen d'une lucarne demeurée ouverte ; ils 

étaient descendus ensuite dans la cour, avaient forcé les 

portes du rez-de-chaussée, et avaient volé des bijoux, des 

timbales, de l'argent, et jusqu'à un sac de toile bleue dans 

lequel ils avaient renfermé leur butin. 

Le lendemain 12, ils s'introduisirent à l'aide de fausses 

clés chez un autre cultivateur de la même commune, le 

sieur Charles Àrnoult, tandis qu'il était occupé aux tra-

vaux des champs. Ils enlevèrent de son domicile, une 

montre et une chaîne d'or, deux timbales et différens 

bijoux. 

C'est à la suite de ces deux vols et d'autres encore, qui 

sont également découverts, qu'ils vinrent à Paris, pour 

aviser aux moyens d'en réaliser la valeur. Mais la difficulté 

de trouver des recéleurs, devenus plus rares depuis de 

récentes et nombreuses condamnations, les contraignit 

à entreprendre des démarches dans le cours desquelles ils 

furent arrêtés. 

Tous les objets saisis en leur possession ont été recon-

nus, hormis une petite partie d'argenterie brisée, dont le 

propriétaire, qui n'est pas encore trouvé, pourra l'aire la 

réclamation au greffe. 

SPECTACLES DU 17 MARS. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Jeanne d'Arc. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — Otello. 
ODÉON. — L'Oncle de Normandie. 
VAUDEVILLE. — Un Mari perdu, les Dieux de l'Olympe. 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. 
GYMNASE. — Georges, Giroflée, la Lectrice, la Chanoinesse. 
PALAIS-ROYAL. — Marie Michou, l'Enfant du Carnaval. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémont. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune, 
FOLIES. — Mariette, la Sonnette, les Enfans du Soldat. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Amours de Paris. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
JARDIN TURC. — Singes et Chiens savans , tous les soirs à 

8 heures. 
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PARIS, 16 MARS. 

— Les bureaux de la Chambre des députés ont nom-

mé aujourd'ui la Commission chargée d'examiner la pro-

position de M. de St-Priest, relative à la conversion des 

rentes 5 p. 100. 
La Commission se compose de MM. J. Lefebvre, Galos, 

Kœchlin, comte dc Morny, marquis de Larocliel'oucauld, 

dc Lal'arelle, comte de Ségur, Benoist et Deslongrais. 

Les bureaux ont examiné ensuite la proposition de M. 

le murquis de Preigne, tendant à réduire les droits de 

timbre et de poste prélevés sur les journaux et les feuil-

les périodiques. 
Deux bureaux seulement ayant autorisé la lecture, et 

sept bureaux l'ayant repoussée, celte lecture n'aura pas 

lieu. 

—Plusieurs journauxaimoncentque trois personnes com- I 

promises dans l'affaire des faux timbres ont élé renvoyées 

devant la Cour d'assises. Cette nouvelle est erronée. Une 

ordonnance de mise en prévention a été rendue, mais il 

n'a pas été statué par la chambre d'accusation; le rapport 

de cette affaire ne lui a pas même encore été l'ail. 

— Aujourd'hui, M. le conseiller Partarrieu-Lafosse a 

ouvert la deuxième session des assises du mois dc mars 

qu'il doit présider, et dont le rôle, que nous avons publié, 

contient plusieurs affaires importantes. 11 a été d'abord 

statué sur les excuses présentées par les jurés appelés au 

service de celle session. 

Deux jurés seulement, M. Dolion-Dcville, qui était ab-

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 14 mars. — La Cour ecclé-

siastique est saisie d'une action en divorce intentée contre 

M.Stone, l'undesplusriches banquiersdeLoncIres,pour sé-

vices et mauvais traitemens qui seraient allés jusqu'à la 

cruauté (cruelly). M. Stone a formé de son côté une de-

mande reconventionnelle contre sa femme, qu'il accuse 

d'adultère avec lord Sussex-Lennox. 

Mistriss Stone a porté devaut le comité judiciaire du 

conseil privé, jirésidé par lord Brougham, une demande 

en provision alimentaire. L'avocat de la reine a conclu à 

ce qu'il lui fût accordé une somme proportionnée à la 

condition et à la fortune des deux époux. 

Le docteur Addanis a opposé au nom du mari une fin 

de non-recevoir fondée sur la conduite scandaleuse de 

mistriss Stone. 

Lord Brougham, après avoir pris l'avis de leurs sei-

gneuries, a dit que la Cour ne pouvait refuser des ali-

mens à une femme soit demanderesse, soit défenderesse 

à une action en divorce, et qu'en cela on ne devait riea 

préjuger sur les limites du fond. La provision alimentaire 

a été fixée, en conséquence, pendente lite, à 280 livres 

sterling (7,000 francs) par année. 

M ATnnu Adjudication par suite de saisie immobilière, le jeudi 2 
AlùUll avril 1846, en l'audience des saisies immobitières du Tri-

bunal civil delà Seine, locai et issue de la l" chambre, au Palais-de-

Justice à Paris, deux heures de relevée, 

D'une Maison et dépendancs, sises à Paris, rue de fa Fontaine, 2, et 

rue d'Orléans, G, quartier St-Marcel. 

Mise à prix : 5,000 l'r. 

S'adresser à M 0
 VINCENT , avoué poursuivant, rue St-Fiacre, SO. 

 mi) 

M IKiïffl & DiBIC '-'"di! de M" Houuo, avoué, rue Richelieu, 

âlâUil Â r AlUà iT bis, à Paris. - Vente sur licitation en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le samedi 4 avril 

18-46, 

D'une Maison sise à Paris, rue Bourdaloue, 5, composée d'un corps 

de logis principal double en profondeur, et d'un autre corps de logis se-

mi double en profondeur. La superficie totale du terrain est d'environ 

338 mètres, dont 266 en bàtimens et 72 en cours. 

Produit brut : 17,550 fr. : charges, 1,919 l'r. 12 c. 

Produit, net d'impôts etcharges, 15,634 fr. 73 c. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l°à M« Roubo, avoué poursuivant )a vente, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges, demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 

2° h M e Pannentier, avoué, rue Hauteville, 1 ; 

3° à M e Carlier, notaire, rue dés Filles-Saint-Thomas, 9; 

4° à M c Froltin, notaire, nie des Saints-Pères, 14. (4258) 

Etude de M« DE CROZANT, avoué à Paris, 

rue Grange-Batelière, 2. — Vente sur pu-

blications volontaires, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, 

D'une Maison sise à Paris, rue de Babylone, et rue Barbet de Jouy, 

portant sur cette dernière le n. 8. 

Mise à prix: 120,000 fr. 

Adjudication le samedi 28 mars 1846, une heure de relevée. 

S'adresser : 1° à M« de Crozant, avoué poursuivant, à Paris, 2, rue 

Grange-Batelière ; 

2» à M« Billault, avoué, rue du Marché-Saint-Honoré, 3. 

 (4263) 

M ifCAU Etude de M= JARSAIN, avoué à Paris, rueChoiseu!, 2.^ 

ftluUll Adjudicathn au Palais-de-Justiee, il Paris, en l'audience 

des criées, le mercredi 1«' avril 1846, une heure de relevée, 

D'une Maison, sise i Paris, rue du Faubourg-St-Denis, 135, contenant 

en superficie 657 mètres 32 centimètres, dont 357 m. 11 c. en bâlimens, 

et le surplus en cours. 

Mise à prix : S0.000 francs. 

S'adresser, à Paris, 1° à M« Jarsain, avoué poursuivant, rue Choi-

seul, 2 ; 

2« A M« Courbée, avoué colicitant, rue de fa Michodière, 21 ; 

3° A M" Dessaigncs, notaire, place des Petits-Pères, 9. 

Et sur les lieux. (4279) 

ctaâ.:araas EÏ É-i'Uioss DE nroTAraxs-

MAISON A PARIS 

— L'Encyclopédie du Droit poursuit avec, exactitude lecours 
de ses publications, et celte condition essentielle du succès 
est désormais assurée. La 17 e livraison (i" i 0" volume) vient 
de paraître, et les autres suivront avec régul irité. La marche 
rapide de cet ouvrage, en même temps qu.: lo mérite de sa ré-
daction, sont garantis parla oollabotatiou active et soutenue 
des hommes ôniinens dans tous les genres, dont les directeurs 
de VEncyclopédie sont entourés. Chaque matière a trouvé un 

MT5ÏCJ Adjudication définitive sur licita-

«MiJ tion entre majeurs, en la cham-

bre des notaires de Paris, par M« ANGOT , notaire, le mardi 24 mars 

1846, à midi, d'un grand Hùtel, sis à Paris, rue Vieille-du-Tv mple, 122, 

et rue St-Gervais, composiî do plusieurs corps de bâlimens, deux cours,' 

écuries, remises et vaste jardin. Contenance superficielle, 3333 mètres'. 

Mise à prix : 385,000 lianes. Une seule enchère adjugera. S'adresser à 
M« Angot, notaire à Paris, rue St-Martln, 14. (4129) 

iTï Elude, de 

—ïlllUlillSlM^UPARC, 

avoue, rue Neiive-des-l'etits-Champs, 51). — Adjudication en l'étud» et 

par In ministère de M» DEBIÈRE , nolaire à Paris, rue Grenisr-Saint-
i.nzare, 5, le mardi 21 mars I84(i, une heure de relevée, 

D'un bonds de commerce de marchand chaivutier, sis à Paris, place 

(le Labonle, 1, ensemble des ustensiles et agencement dont l'état dé-

taille esl annexé au cahier des charges. 

L'adjudicataire aura droit à la jouissance des lieux où s'exploite ledit 
loi: -ts, moyennant un loyer annuel de 900 fr. 

S'adresser pour les ronseignemrns : 

A M* Duparc, avoué, rue Neuvo-des-l'elils-C.hamps, 50-

2° A M» Demère, notaire, rue Ôrenfer-Saint-Laiare, 5; ' 

3° A M. Legrand, marchand charcutier, place do l aborde \, 

(4288) ' 
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EN VENTE chez M. PATBIS, propriétaire du JOURNAL »U PALAIS, d'un RECUEIL JOE DROIT ADMINISTRATIF, cl jet CODES ANNOTÉS, ruo do» Grands-Augustins, 7. à l'aria. 

lies TROIS PREMIERS :- VOMIMES du 

BîEUF «u ïfBX. VOMIMES, papier collé, forint* t grand in-»
0
 à deux ««Sonnes, ou in-4° à trresii c«»lona»e», au citais 

DU PALA 
Iront successivement. 

U prix en est fixé k 120 FRANCS polir les ABONNÉS du JOURNAL J»U PALAIS, cl iVÎ.60 F.<l. 4 K C ? 
C* Répertoire convient à. tous, quel que soit le Recueil d'errê's qu'on ntt cru devoir adopter, et n'en ci l „„ »j,i

n e
 L .„„ 

qui aJt 01'; l'Ulilie jusqu'à ce jour. LES TJUQI» PtlJSMîsIiS» VOLUMES SONC EN VJBNI'JS, le quatrième volume est "oUs p^iie^f^'^ 

pour les personnes WON ABON?JBES. Ol ini| octant ouvTaJu n'est point un livre a KilMec exclu? if des Abonnés du JOUHNAL DU PALAIS; le but a f 

NUL ouvrage n'a été fait sur ce plan nouveau, aucun n'est aussi étendu ni aussi complet; on a groupé dans l'ordre le plus méthodique et le plus facile aux recherches, toutes les décisions de la jurisprudence, l'analyse raisonhée et erilique de Ions les ailleurs anciens el 
sur les diverses partie» du Droit; en un mot, c'est le tableau le plus vaste de la Jurisprudence, île la Législation et de, la Doctrine qui ail et) public jusqu'à ce jour. LES TXiOI» PiUSMisît!» VOLUMES SON C EN VIMtE, le quatrième volume est sous presse Ti ^ 

'
eUl8

aufre£j 
llé i lus 1 

DES 

•j?&'J3k TOCS rJXS JOURNAUX 

Hue Vivicinie, 63. 

Ml NORBERT Kslibal, fermier dannon-
rrs de plusieurs .journaux, croit devoir 
appeler aux personnes qui auraient des 
insertions à faire paraître dans les divers 
journaux, soit «ta Paris ou des départe-
snens, qu'il s'en chargera aux conditions 
les plus favorables. 

| BODLEV. K0TO.Ï1TRÏ , 
Ean c«s»a «ana foufo^we 

AU PRBMIBR. 

IÏI1SE EN VENTE 

de la 17 e livraison 
DEUXIÈME DU 

0* volume SE 

PARIS. VIDECOQ PÈRÏ ET FILS, PLACE DU PANTHÉON: COSSE ET DELAMOTTE, PLACE DAUPHINS. 

La 18° i
ivrai 

(3* DU SIXIÈME 

PARAITRA ' 

nn avpn, 

m umsuuwn ET K JURISPRUDENCE
 n

 MATIÈRE CIVILE, ADMINISTRATIVE , CRIMINELLE r, MlERfflit 
Rédige et publié sous la direction de mm, SMMIMM ™ CARTHIUBT , Avocats à la Cour Royale de Parts * 

Jioiwrage^formera de 13 à 15 volumes graid in-8° à deux colonnes. Chaque volume esl publié en trois livraisons de 15 feuilles, paraissant tous les deux mois. Prix de la livraison, 5 francs pour la France et 6 francs 50 centimes ]£ 

GJLCâ BOULEY, mmim 
18» t'Ois» «a,, f.

î5
 ''"<> , 

AU PBEM
ÏE

"j
l
'

Ur
î 

EX TEXTE CHEZ TÎTOREïi, Pl&CE DU PAS'E'IIE^^, 

Ouvrage renfermant la loi nouvelle sur, LA POLICE DE LA CHASSE , feommentée d'après la discussion dans les deux Chambrés et combinée avec les lois et ordonnances diverse 
se rapportent au droit de chasse, par C.-E.-ft. CHARDON, avocat à la Cour royale de Lyon. — Un volume in-oclavo. Prix : 5 fr. 50 cent. : qui 

Compagnie présidée par M. le marquis de JUHIX.BAC. R-mquiers : MM. J. LEFXBVRE et C'. 
rcaux de l'ancienne compagnie J. LEFXBVB.E ( l'ours à Nantes). ' Premier versement : 60 fr. par action, faculté de le taira ( n effets publics. — On souscrit rue Laffitte, 1T bis, fcu-

EMf! slï¥ûÎ1F |,0
"

r
 ?

nlever
 »

 la
 ,

mi
™»e les lâches d'Fvrrt 

iiliiUï VUIl. tercrle papier. Chez CHAULE, pharmaî „ H"» * 
ve-Vivienne, 36, cl chez les papeliers; le l|2flacon.- 60ccnl.(J|J

n
 '

ra
*fc 

vendre. M. CLUESMAX, 4A B'îâÇIAv' vendre. M. CLUBSMAN, rue, Cadet ~n -
U riâïWiJ incendié le 8 décembre 1844, et n'ayant 

obtenir de la compagnie il laquelle il est assuré l'indemnité ir'il'
11 

due, se voit contraint de vendre à perte une -partie de ses piano! 

de l'incendie. 
Iroili 

 1— -
 tts

 . j 

et autres presque neufs, et plusieurs neufs qu'il avait en In. r 

udie. S'adresser rue Cadet, n. 21, au magasin de piano?*'
1
"'* 

M. DUr.lusSAIKC ,"obli
s
r«^ -

en Afrique, dans l'inlérOI il-l
1
*» 

!™ ll ,l' ,.s.'. cs. l. ri:p |.:«^'.w à tSL. 
en Afrique, dans 

^^«wa -**.--7 -■ :«ea aaej *«» **e* Bsss^a lïietlans, CSl représente a l 'ir'r ' ' 
DEPUIS, avocal, ancien no'aire. Ce dernier se trouve elufrgé de là —SBBl 
s CUIS maisons donnant un nroduii d'au moins lo Oio. 11 aan«l rfn -.S?J 
.l"..>i.,.rnnl «.r l .vi .nli.A,,,,,» a,, ,„Am» ■»•« M .'™„. Z :,„.

UO<LEI

MK 

L'OCÉAN i Ei 
Les actionnaires de la Compagnie d'assurances maritimes l'Océanie sont 

convoques En assemblée générale au siège de la société, rue Kolre-liame-
des-Vicloires, 40, le samedi 2S mars, à midi précis. 

il I m ©M a#K8xl,ESf (OsuntbMia). 
L'assemblée générale des actionnaires el convoquée pour le dimanche 22 

mars, à midi précis, au siège de l'établissement, rue Marcadel, 28, à La Cha-
Ipeile-St-Denis. 

En conformilé de l'article 23 de la société des Moulins Packham, l'as em-
blée générale annuelle de MM. les actionnaires est convoquée pour le mer-
credi ie'' avril 1846, à une heure, au siège delà société, rue d« Cnoiseul, 19. 

Nota. lies f ines missives seront adressées aux titulaires d'actions nomi-
natives ayant droit de faire partie de celle assemblée. 

Pour MAL Packham, Derambure el Mainguet, 
E. STIKGLER. 

L'assemblée générale aanuelle de MM. les actionnaires de l'Echo agricole 
aura lieu au siège social, le mardi 31 mars courant, à midi. 

MM. les actionnaires de la Compagnie française de Filtrage sont prévenus 
■que, par suite de la convocation pour les élections dc la garde nalionate, qui 
commencent ie 22 mars isio, el pourraient empêcher les actionnaires d'as-
sis'er à l'assemblée générale fixée pour ledit jour, l'assemblée générale est 
renvoyée au dimanche 5 avril à midi, chez Leraardelay, rue Richelieu, 100. 

L'assemblée des actionnaires du lliéàlre des Baligsolles, qui avaient elé 
convoqués pour le 1 5 mars, n'ayant pas réuni le nombre nécessaire des mem-
bres pour se constituer, est de nouveau convoquée pour le 29 mars présent 
mois, au foyer du théâtre, à une heure. V LRDIEH. 

Elude de M» MARTIN LEROY, agréé, rue Trainée-Saint-Euslache, 17. 

MM. les intéressés dans la société de ia Glu m;:rine sont convoqués en as-
scmhlée générale au siège de la société, rue Lafayeltc, S9, le mardi 7 avril, à 
midi précis pour délibérer au sujet de mesures d'intérêt général sur la propo-
sition du gérant. 

Le gérant rappelle aux intéressés que, quel que soit le nombre des membres 
préscus, il sera passé outre, à la majorité des voix, aux termes de l'article H 
des statuts. 

Le gérant. J AIUIY. - M ARÏIH -LEROY: 

Assemblée générale des actionnaires du chemin de fer de Mulhouse à Tljann. 

L'assemb'ée générale annuelle des actionnaires du chemin de 1er de Mul-
house à Tlnmn estlixécau mardi 31 mars, à trois heures, dans la salle de 
Lernardelay, rue Iticlieli 11,100. 

Pourront y assister les porteurs de dix actions au moins, après les avoir 
présentées deux jours avant la réunion, au siège social, chez MM. Ad. .Mar-
cuard et C«, banquiers, rue des Petites-Ecuries, 40, où il leur sera délivré 
une carte d'admission. 

MM. les actionnaires de la compagnie générale des voitures de glace de Pa-
ris, sous la raison sociale IJelacour el C

e
, sont convoqués en assemblée géné-

rale ordinaire pour la mercredi i
<r

 avril 1846. à midi, au siège social, barrièer 
et boulevard du Combat, 3, à Uelleville. 

MM. les actionnaires de ladite société Dclacour et C'' sont égalemom convo-

ques par le gérant, d'accord avec le eomilé de surveillance, en assemblée gé-
nérale extraordinaire, pour le même jour i« avril, môme lieu elà l'issue des 
opérations île rassemblée générale ordinaire. 

Le dépôt des actions devra être préalablement fait au siêpre social ; il en sera 
délivré un récépissé qui servira de carte d'admission à l'assemblée. 

bELACotm ét( *
5
 gérant. 

d'emprunt 
t"ute affaire ay 
1 u a .Vuve-des-Pel,,.,-
Vinaigre à M. Duchtssaing et à M. Rouquier. 

COMPAGNIE m MAGASINS D 'ENTEEP.OT LfMllIili liii^ 
EU » O.ID ET DE I,'EST 

MM. les actionnaires sont prévenus que le versement du troisième dixième 
de leurs aeliqus, exigible depuis longtemps, devra être effectué avant te 25 
mars courant, à ia caisse de MM Arduin el C», banquiers, rue de la Chaussée-
il'Aiilin, bi. Ceux de M.M. les actionnaires qni n'ont pas effectue le versement 
du second dixième devront aussi l'opérer dans le mêmedéla

1
. L'échange des 

litres provisoires en litres détiniuitifs s'effectuera en même temps. 

MANUFACTURE M CUIRS FORTS BÉRESGER, ROUSSEL ET C*. 
MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale extraordinahe 

ad hoc, pour le lundi 6 avril «846, à sept heures précises d •• soir, conformé-
ment â l'article 10 des slatu's, pour délibérer, aux termes de cet article, sur les 
moditiealions statutaires qui pourraient être jugées nécessaires , et même sur 
la dissolution de la société s'il y n lieu, ainsi que sur les mesures à prendre par 
suile. 

En conséquence les propriétaires d'actions au porteur sont invités à en faire 
le dépôt dans les dix jours, au siège de la société, rue Mouffelard, 321, confor-
mément a l'article to des statuts. 

.... ,,.y.i,,
t

. „<.
u (

, ,,„
SM

 (],.,,!„ ; 

ypolbequo au même laux, et s occupe SI'FCHI r .MFNT 

ni rapport à l'Algérie. — S'adresser à M. hl'l 'fis à Pari, ' 
eliis-cliamps. dc 11 heures à ! heure; el à ll'er in ri.'.ï 
clussaing et à M. Rouquier.

 3
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* 

IlâROK, DEL\TÏSTE~ ' 
v
's dénis depuis r, fr. jusqu'à m fr., el les garantit pour dix anné»;,, 

réparation. Il fait les pièces sans plaques ni ligatures, ce qui préserve ie i» , 
o leur. Il pose aussi les râteliers Osanores sans ressorts, au prix de 15«s i '!1 
et au-dessus. Ketloyagc de la bouche, 2 l'r; entrelien des dents, îjjft »„ 

lieu. ~ ' 9 

Pose I 

Sainfcll en l'ace cet 

CHARPENTIERS, SSS 
(Association commerciale des ouvriers Charpentimsl (« 
en élat d'entreprendre tous les travaux de bâtiment 

S'adresser Place du Palais-Royal, 235, où l'on délit™ 
gratis le prospectus. (M. BOHNIEJI , Banquier), 

il ISJîlll 1 Ï0& 1 ïiliZE 1 , joTrs,e\itWiK 
el le plus sûr contre les blennorrhées. Dépôt à Paris, rue d'Anjou^W-Hfr 
noré, is, et dans toule, les villes de France-

qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'KAU DE LOI!, pour faire tnm. 

ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent a forfaitiaieol 
après la RENAISSANCE dus cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et m(r.-
S ad. à M. LOB, chimiste d'Allemagne, rue Saint-Honoré, 281, s Paris. Ci 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOS-
PICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 7 avril « 840, heure de midi, en 
fla chambre des notaires de Paris, par le 
ministère de M e DESPREZ, l'un d'eux, 

Adjudication des BAUX ci-après : 
i" Atelier et dépendances, rue du Cherche-

Midi, dans le passage Saint-Maur, 1. 
Entrée en jouissance : i" avril 1 846. 
Durée : 3 6 ou 9 ans. 
Mise à prix : 490 fr. par année. 
2» Bâtiment avec cour, hangar et dépen-

dances, rue du Cherche-Midi, dans le passage 
Sain'-Maur, 6. 

îinirée en jouissance : 1 er juillet 1846. 
Durée : 3, 6, ou 9 ans. 
Mise à prix : 1 ,000 fr. par année. 
3" Terrain à usage de chantier, contenant 

«nviron 1 ,000 mètres de superlicie , situé 
chemin de ronde de la barrière Montpar-

nasse. ' 
liintrée en jouissance : 1™ avril 1846. 

Durée : 9 aus. . 
Mise à prix : $90 fr. par année. 
4" Boutique sise sur le Pont-Neuf, 5. 
Jintrée eu jouissance : i« r avril 1846. 
Durée : 3. 6 ou 9 ans. 
Mise à \<ri% : 900 fr. par année. 
S'adresser à l'administration des hospices, 

parvis Noire-Dame, 5, ou à Me Desprez, no-
taire, demeurant rue Four-St-Germam, 27. 

Le membre de la commission administra-
tive, secrétaire-général , 

Siiiné : L. D IBOST. 

D'un acte reçu par M
c
 Huiilier et son col-

lègue, notaires à Paris, le 9 mars 1846, por-
tant celte mention : Enregistré à Pans, 4 
bureau, le 10 mars t«46, folio 79, recto, case 
0, reçu 5 l'r., décime 50 cent., signé Dufres-
ueau, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. i' r -

Il est formé par ces présentes, entre M. Jo 
seph MARTIN, négociant, demeurant à Paris 
rue Jean-Jacques-Rousseau, 18, d'une pari; 

Et tous ceux qui adhéreront aux presens 
statuts en devenant souscripteurs oucession-
naires d'actions, d'autre part; 

Une société en commandite sous la déno-
mination de société Franco-Belge, ayant ex-
clusivement po .r objet le commerce et la 
commission de sangsues. 

Art. 2. 
M Martin sera seul gérant responsable de 

la société; lous les autres souscripteurs ou 
ci'ssionnaires d'actions seront simples com-
manditaires et ne stront en celte qualité te-
nus des dettes et charges sociales que jus 
qu'à concurrence du montant de leurs ac 

lions. . . . . , 
Les actionnaires ne seront jamais tenus de 

rapporter los intérêts et dividendes reçus. 
1 1 Art. 3. 
La raison sociale sera.- Joseph MARTIN 

et Comp. 
Art. 4. 

1! Martin aura seul la signature sociale, 
Mtiti il ne pourra en faire usage que pour les 
basoins el affaires do la société. 

Art. 5. 
Le sié ;c de la société sera ér.bh à Paris; il 

esl lixé rue Montmartre, 20. 
Chaque actionnaire sera tenu délire a Pa-

ff, i % ■C.WàoataVlS réel IIIISK le ville, 
an 'domieile pour lut» 161 actes l elalifs à la 
soc die; faute par uu actionnaire d'avoir élu 
oc dainicile, toutes notilicalions et signilica-
tions lui seront valablement adressées ou 
pai quel de M. le procureur du lloi près le 

Tribunal civil de la Sdne. 
• Art. 6. . 

La durée de la société esl lixée à quinze 
années, qui commenceront à partir du jour 
de sa constitution délinilive. 
' Elle sera doliniiivemcut constituée desquo 
cent soixante actions auront élé souscrites. 

Cette constitution sera constatée en la mê-

me forme que ces présentes par une dccla-
ratiou du gérant, laquelle sera publiée con-
lormémeuià la loi, avec les presens staluts. 

Capital social. — Actions. 

Al t. 7. 
Locapital social esl lixé à la somme de un 

million; il est divisé en deux ^l»»»'^ 
son fr. chacune. Il ue sera émis aclueliein ni 
que qualre cents actions, non compris celles 
Si-après attribué* au gérant. Les mille cinq 
cents actions du surplus ne pourront êtic 

émises soit partiellement, soit en totalité par 
le gérant qu'en vertu d'une délibération de 
"assemblée générale et à la majorité des 
quatre cinquièmes des voix. 

Art. 8. 

Le montant de chaque action devra être 
p iyé de la manière suivante : moitié dans les 
huit jours qui suivront l'admission de la sous-
cription par le gérant, et la seconde moitié 
dans les deux mois qui suivront la conslitu-
lion déiiiiitive de la société. Par le seul faii 
de la souscription, l'actionnaire contractera 
l'engagement de verser la seconde moitié du 
moulant de ses actions dans le délai ei-des-
sus, sans avoir besoin d'avis préalable. 

Art. ». 
Le montant des souscriptions sera versé 

entre les mains du gérant ou chez te ban-
quier de la société qui sera ultérieurement 
désigné et choisi par le gérant. 

Art 10. 

Les actions seront au porteur. 
F.lles seront nomérotées de 1 a 2,000, et ex-

traites d'un registre à souche. 
Elles seront en outre frappées d'un timbre 

sec à l'usage de ta société et signées par le 
gérant. 

Art. n. 
Jusqu'au paiement intégral du montant 

des souscriptions, il ne sera délivré aux 
souscripteurs que des certilicats nominatif 
d'actions en un ou plusieurs litres; ces certi-
licats seront extraits d'un registre à souche, 
el numérotés. Ils seront signes par le gérant 
et Irappés du timbre de là société; le récé-
pissé de chacun des versemens y sera inscrit. 

Art. 12. 

Les actions seront transmissibles par la 
simple tradition du titre. 

Tout actionnaire ou porteur d'actions sera 
réputé de plein droil avoir donné son adhé-
sion aux présens statuts et s'être obligé à 
leur exécution, el les droits el les obligations 
attachés à choque action ou cerliiical d'action 
suivent les titres, en quelques mains qu'ils 
passent. 

La tradition des actions entraînera tou-
jours celle des intérêts et des dividendes cou-
rans, ou échus et non payés. 

Article 13. 

Les actions ou certilicats d'actions snr les-
quels les deuxièmes versemens n'auront pai 
été effectués aux époques ci-dessus, seront, ; 
la diligence du gérant, et quinze jours apré: 
l'échéance du terme stipule et après une sim 
pie mise en demeure, vendus à la Bourse dc 
Paris, par le ministère d'un agent de chang' 
choisi par le gérant, ou eu l'étude, par le mi 
nistére du notaire de la société, sur duplicata 
pour compte de l'actionnaire défaillant. 

L'actionnaire sera passible des perles ré 
sullant de la vente, el il aura droit au reli 
quai pouvant en provenir. Pour les certili 
cals d'actions vendus à la Bourse, il sera dé-
livré par le gérant, et sur duplieata des litres 
ponant les mêmes numéros que ceux sur 
lesquels les paicmens exigibles n'auront pas 
ele laits. 

Après celte vente, les certificats délivrés 
originaireineiilseront annulés, et deviendront 
sans effet cuire les moins des actionnaires re-
tardataires. 

Artlcie 15. 
Chaque acl on sera indivisible, la société 

ne reconnaissant aucune fraction d'action, el 
les ayans-droit ne pourront intervenir qu'en 
se faisant représenter par l'un d'eux. 

Article 16. 

Chaque action donne droil : 
i" A un intérêt à raison de 5 pour cent par 

an des sommes versées, payable far semes-
tre au siège de la société ; 

'2° A une part proportionnelle dans le divi-
dende qui sera payé chaque année lo 15 mars, 
après 1 apurement ttes compte 8 ; 

8" A une part proportionnelle dans le pro-
duit de la vente du l'actif socid, en cas dc 
dissolution el de liquidation de la société; 

4° El à une part proportionielle dans le 
fonds dc réserve, dont il sera ci-iprès parlé. 

Art. 17 — Apport. — Gérince. 
M. Martin apporte à la sociètt : 
i" Tous le» objets mobiliers, «aachhics, ré-

servoirs, el généralement lous les usieusiles 
servant à son commerce, laii à Paris qu'à 
Gcntilly, 

Et dont un élal dressé par lii esl demeuré 
ci-annexe, après avoir clé ceililie véritable, 
cl que dessus mention de soi annexe a élé 
laite par les notaires soussignés; 

2" Les droits aux baux verbaux des lieux 
od il exploite sou commerce, et situes à Pa-

ris, rue Jean-Jacques-Bousseau, 18, et rue 
Montmartre, 20, et à Gentilly, rue du Pont-
Neuf, 9 ; 

3° Toute sa clienlelle tant en France qu'à 
étranger ; 

i" La moitié de l'indemnité à laquelle il 
pourrait avoir droit en cas d'expropriation 
our cause d'utilité publique, comme loca-

taire des lieux qu'il occup i dans ladite mai-
son, rue Montmartre, 20. Comme représenta-
tif de cet apport, il est alloué à M. Martin cenl 
aetions dc ia dite société, sous les numéros 1 

à 100. 

Art. 18. 

En sa qualité de gérant, M. Martin devra 
consacrer tout son temps el son industrie aux 
affaires de la société. 

Il fera tous les achats et marchés nécessai-
res au commerce des sangsues. 

Il en retiendra les baux et locations actuel-
lement existans; les renouvellera a leur ex-
piration, fera lous autres baux qui pourront 
être nécessaires audit commerce ; il les ré-
siliera. 

Il louchera toutes les sommes qui pourront 
être dues à ladite société, et paiera celles 
qu'ïlle pourra devoir. 

Il choisira les employés, fixera leurs ap-
pointemens, et fera généralement lout ce que 
compoite sa qualité de gérant. 

Il pourra, en cas d'absence ou demaladie, se 
faire remplacer, et déléguer ses pouvoirs a 
un mandataire dont il sera personnellement 
responsable. 

M ne pourra faire d'autre commerce que 
celui des sangsues. 

Il ne pourra pas non plus créer, signer, ac-
cepter ni endosser aucun effet de com-
merce ou lettre de change qui n'aurait pas 
pour objet les affaires de la société. 

U ne pourra se démettre de sa gérance 
avant un délai de cinq ans; mais passé, ce 
délai il pourra donner sa démission, en pré-
sentant un successeur qui devra ètré agrée 
par l'assemblée générale. 

Art. 19.^ 

Pour garantir de sa gestion, la gérant con-
servera à la souche du registre des actions, 
quarante des actions qui iui ont élé attri-
buées ci-dessus pour le montant de sou ap-
port, et comprises sous les numéros 1 à 40. 

Art. 24. 
Sur le produit des opérations de la société 

et après le prélèvement de lou§ les frais â sa 
charge, il sera payé à chaque actionnaire l'in-
térêt à raison de cinq pour cent par an du 
montant de ses actions. 

Et sur les bénéfices restant, un dixième sera 
prélevé pour former un l'oit Us de réserve. 
jusqu'à concurrence du quartducapilal verse 
et les neuf dixièmes restant appartiendront, 
litre de dividende, moitié au gérant, et l'autre 
moitié à toutes les actions, nonceinpris relies 
du gérant, restées à la souche cl atfoctées 
la garantie de sa gestion. 

Dés que le fonds de réserve aura atteint le 
montant du quart du capital versé, il cessera 
d'être fail le prélèvement ci-dessus, et tel 
bénéfices seront partages en entier,- moilie 
aux porteurs des actions de capital, et moitié 
aux porteurs des quatre cents actions de Ion 
dation créées sous l'article 27 ci-après. 

Art. 26. 
Les Intérêts des actions courront à partir 

du jour des versemens. 
Ils seront payables le t" janvier 1847, pour 

la pouion alors échue, el ensuile de six en 
six mois, les i"s juillet el janvier de chaque 
année. 

Les dividendes seront payables tous les ans 
le 15 mars. , 

Art. 27. 
11 est créé et altribué au gérant, pour le 

représentatif de la moitié lui appartenant 
dans les bénéfices, après le prélèvement des 
frais, des intérêts el des dixièmes des béné-
fices affecté à la formation du fonds de ré-
serve, qualre c- nls actions de fondation. 

Ces actions, numérotées dc I à 400, seront 
au porteur, li ansinissioles par la simple tra-
dition du titre. 

Elles no donneront lieu à aucun paiement 
d'intérêts, niais elles auront droit chacune à 
un quatre centième de la moitié des bénéfices 
ou dividendes uels 

Art. 28 
Dissolution el liquidation. 

La dissolution de la société aura lieu dc 
plein droit a l'époque iixee par l'arlicl» 6 des 
presens statuts. 

Elle aura également lieu dans le cas de per-
, tu de moitié sur lu capital émis, après l'épui-

sementde la réserve. 
si cependant le gérant et la majorité des 

actionnaires convoqués en assemblée géné-
ral;: se pi oaonçaient pour la continuation, 
nonobstant celle perte," ladile sociéie conli 
nuerait ses opérations sur les slatuis exislans, 
pourvu que les quatre cinquièmes des ac-

ons émises fussent représentées à cette as-
emélée, et à la majorité des trois quarts 

des membres présens. 
Art. 29. 

En cas de décès de M. Martin, à la requête 
des membres du conseil de surveillance il 
sera poui vu provisoirement à son remplace-, 
meut par ordonnance de référé rendue par 
M. le président du Tribunal civil de la Seine. 

A la requête du gérant provisoire, et à son 
défaut, à la requête dés membres du conseil 
te surveillance, les actionnaires seront con-
oqués en assemblée générale dans le mois 

du décès, pour délibérer sur la dissolution ou 
la continuation de la société. 

Dans le premier cas, l'assemblée fefai t choix 
d'un liquidateur; dans le second ras, el:e 
confirmerait le gérant provisoire, ou en nom-
merait un nouveau, en fixant en même temps 
son traitement. 

La délibération de l'assemblée, ainsi con-
voquée, devra, pour être valable, être prise 
à la majorité des trois quarts des actions re-
présentées. 

Si après deux assemblées convoquées à un 
mois de distance, on ne trouvait pas de gé-
rant réunissant les qualités nécessaires, la 
société serait dissouto de plein droit. 

Art. 30. 

Dissolution. 

Au cas de dissoluûon prévu par l'article 39 

ci-dessus, la liquidation sera faile par le gé-
raut, sous la surveillance dedeux membres du 
comité de surveillance. 

An. 31 
Dans le cas de décès, faillite, absence cons-

tatée, ou toute autre incapacité d'un action 
naire, membre du conseil de surveillance ou 
gérant, ses créanciers personnels, héritiers 
ou ayans-cause, ne pourront, à quelque titre 
que ce soit, s'immiscer dans les affaires de la 
société ou de la liquidation, requérir aucune 
apposition de scelles ou inventaire, ni pro-
voquer la licitation des biens de la société. 

Art. 33. 
Pour l'exécution des présentes, M. Martin 

élit domicile en sa demeure susindiquée, rue 
Jean Jacques-Rousseau, 18. 

Art. 34. 
Ces présentes seront publiées, conformé 

ment a la loi, aussitôt la consiituiion défini-
tive de la sociélé. A cet effet, lous pouvoirs 
sont donnes au porteur d'un extrail ou u'uue 
expédition 

Suivant autre acte reçu par M« Huiilier el 
son collègue, notaires à Paris, le 12 mars 
1846, portant la mentiou suivante : Fnregis-
tré à Paris, 4< bureau, le 12 mars laïc, folio 
10, recto, case i,reçuifr., décime 10 cent., 
signe nufresneau, 

M MARTIN, susnommé, dans l'extrait qui 
précède, 

A reconnu et déclaré que depuis le 9 mars 
1846, date de la création de la société par lui 
constituée, aux termes de l'acte dont un ex-
trait précède, il avait élé souscrit cenl soixan-
te actions de ladile société par diverses per-
sonnes, qui avaient toutes pris connaissance 
des statuts. 

En conséquence de cette déclaration rt 
conformément 1 l'art. 6 des statuts, ladite so-
ciélé a été définitivement constituée à partir 
dudit jour. 

Pour faire publier ledit acle dont est extrail 
partout où besoin serait, lous pouvoirs ont 
élé donnés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. (5657) 

eiale de Philippe FAVRE et BEC11ET, pour la 
fabrication d'étoffes nouvelles pour gilets, rue 
des Pelits-iiôieis, 23,é ! anl arrivée à son ter 
me, est dissoute à partir de ce jour. 

Paris, le m mars 1846. 

Ph. FAVnr. et EÉCHF.T- (5658) 

Parade sous seings privés en date à Paris, 
lue mars 846, enregslré. fait double mitre 
M. Louis-Auguste CLÉMENT, marchand ta-
blellier, demeurant à Paris, rue Neuve-Rourg-
l'Abbé, 12; et M. Victor-liermann WMI À-

RET, demeurant à Paris, rue Rambuteau, ,;o : 
a été forme entre les susnommés une so-

ciété ayant pour objel !e commerce dit de la 
Tabletterie, sous la raison sociale LouisCLF-
MENT et DESMAliET. 

Le siège de la sociélé a été établi rue Neu-
ve Bourg-I'Abbé, 10; la société a commencé le 
31 janvier 1846. Sa duroa a été lixée à neuf 
années. 

Le fonds social est de 30,000 francs fournis 
par moitié entre les sociétaires; M.M.CIémenl, 
Hesmaret sont seuls gérans; ils ont chacun lo 
•iguaiure sociale, mais ils ne peuvent en faire 
usage que pour les affaires de la société, el 
ils doivent exprimer dans lous billets ou 
obligations la cause de l'engagement, sinon la 
dette demeure pour le compte personnel du 
dgoataire. 

Pour extrait. (5656) 

Suivant acle passé devant M« Jaussaud el 
son collègue, notaires à Paris, le «mars 1846 
M. LouisMONSOURDDE RICIIEMONT, laideur: 
elM. Victor-Cbarles-Julien MOQUET, tailleur, 
demeuraul à Paris, place Richelieu, 1 ; ont dis-
sous à partir dudit jour 6 mars la sociélé en 
nom collectif qui exislait entre eux pour le 
commerce de tailleur, aux termes d'un acte 
passe devaut M» Delapalme et son collègue, 
notaires à Paris, le 27 juillet 1840. M. Moquet 
est seul chargé de la liquidation. 

Pour extrait : J AUSSAUD . (5660) 

l'ribuiiHl a*, commerce. 

Q Entre les soussignés : 
M. BILLION jeune, négociant, demeurant a 

Paris, rue Montmartre, 67 ; et M. 11. C1IANET, 
négociant, ruo des Martyrs, 40; 

A élé convenu ce qui suit t j ' ' 
La sociélé formée entre les parties sous la rai-

son BILLION jeune elC', pour l'exploitation des 

gants, pur «Ole du 9 aoUl 1845, est demeurée 
dissoute à coupler decejoor.M. Billion jeune 
demeure chargé de la liquidation de la so-
ciélé. 

Paris, le 9 mars 1846. 
A B ILLION jeune. (5659) 

La sociélé qui a existé sous la raison so-

CONVOCATJONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal de com-

mené de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. Ici créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LELIÈVRE, estampeur, rue des 
Gravdhers, 35, -le 21 mars à 12 heures 112 

(N» 5943 du gr.); ' 

Du sieur CLERMONT, lôlier, faubourg St-
Dcuis, 62, le 21 mars à 12 heures 112 (N" 
5962 du UT.);

 1 

Des sieurs MAVEK et GODCIIAUX, quin-
cailliers, rue Neuve-des-Petits-Cliamps, 29, 

lo 21 mars â 1 heure i |2 (N" 5918 du gr.); 

Du sieur DESLANDES, faïencier, rue Ram-
buleau, 40 bis, le 21 mars à 1 heure 112 (N» 
5953 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la,/,,, lie 

M. le juge-commissaire .doit les consulter, 

tant sur la composition dc l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination d, 

nouecaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GIRARUOT, md de vernis, à La 
Villelle , le 21 mars à 9 heures (N° 4.27 

du gr.); v 

Du sieur MEYER, commissionnaire en mar-
chandises, rue de la Rotonde, 16, le 21 mars 
à n heures i |2 N» 5701 du gr.); 

Du sieur LEVBCQ, marbrier, petite eue 

ÏS^? ,>'',Î ' ™- heures .,2 

Du sieur RIDEAU , négociant, rue Sairit-
Honore, 3, le 2. mars à , heure' .,2 (N. 5781 

Du sieur DUKU, éditeur, rue Pavée-Saint 

Du sieur GAULLHÏ, entrepreneur de bâ-
imens, rue de Sèvres, 92, le 21 mars à 

heures (N" 5810 du gr. ;
 6 J 3 

Du sieur MURAT, entrepreneur de bêti-
meus, rue Neuve-sl-Ueiiis 9 I, î. ■ 

i heures (N» 4847 du gr '
 m>n i 

Ëar«gi8tré à Paris, lo 

F. 

fte$u un fr»nt dix «mitimoM 

mar«;i84e.ij 2 lUPttÛÎËRIE DE M GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE »<« AVOCATS, RUE Î^Ô^â Ëiîiifni^^ôr̂ r 

Du sieur PANIER, maréchal-ferranl, rue 
des Marais-Saint-Martin, 50, le 21 mars à 3 
neures (M« 5857 du gr.); 

Pour c're procédé , sous la présidai, e de 

M le juçc commissaire . aux rérifiealiou t, 
affirmation de leurs créances: 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens dc ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remellre au gretle leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CADOT, mercier, rue Notre-
Dame-des-Champs, 8, le 2i mars à: heures 
(N" 5661 du gr. ; 

Pour entendre le rapport ces syndics sur 

l 'e .at de la faillite, et délibérer sur la j\„ -

matt 'in du concorda', ou. .s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en é:at d'union, el, dans ce der-

nier ,as, être immédiatement consultés tant 

sur les fait* dc la section ace iur l'utilité 

du maintien or, du replacement des syndics 

N OTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAFOND, md dc vins et tonne 
1er, à Bercy, le 21 mars à 9 heures (N° 5678 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte 

le concordat proposé par le jailli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans délai de 

vingt jours , à dater dc ce jo,,r, leirs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sut-

papier timbié, indicatif des sommes à récla. 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur ÂGÉ lils, bouclier, à la Petite-
Villelle, enlre les mains de M. Geoffroy 
rue d'Argenleuil, il, syndic de la faillite (s-
5874 du gr.); 

Du sieur ROY, tailleur, rue Joquelet, 5, 
entre les mains de M. Thierry, rue Monsi-
gny, 9, syndic de la faillite (N» 5901 du gr.); 

Du sieur I'LEURY, quincaillier, rue Notrc-
Dame-dc-Nazareth, S6,entre lesmainsdo M 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic de la 
faillite (N» 5902 du gr.); 

Du sieur DUCLOS-BARUEY, restaurateur, \ 
rne Lepellelier, i, entre les mains de M. 
Pascal, rue Richer, 32, syndic de la faillite 
(N« 5940 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 1,0,1 de la 

loi du 28 mai 18J8, être procédé à la rcri-'r 

f'.calton des créances, qui tomnunccra immé-

diatement après l'expiration de ce délai, 

DÉLIBÉRATIONS. 

' MM. les créanciers du sieur LAURENT, md 

de vins, rue des Fossés-St-Germain-l'Auxcr-
rois, 31, sont invités à se rendre, le u< 
mars à 1 heure l|2 précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
lailli en ses explications, et. couronnement à 
I article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 
s'ils se réserveront dc délibérer sur uu con-
cordat en cas d'acquittement, et si en consé-
quence ils surseoiront à statuer jusqu'après 
I issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Cesursis ne pouvant être prononré qu'à la 
double majoriie déterminée par l'article SOJ 

delà même loi, M. le juge-commissaire les 
Invite à ne pas manquer à celte assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 

l'union si le sursis o 'esi pas accordé (N» 5405 
du gr.). 

MM. les créanciers eoiiqiosant l'union de 
la faillite du sieur DURAND , boulanger, à 
La Chapelle , sont invités à se rendre, le 
21 mars à 1 heure i |J précise, au palais 
du Tribunal de commerce , salle des as-
semblées des faillite*, pour prendre part a une 
délibéralion dans l'inierét de la masse do la-
dile luillile. (N" 5256 xlu gr.) 

mde de nouveautés, clot.- Verenel, tifcr. 
de papier goudronné, id.— Charles, sutiti 
boulanger, id.-Coblet, md de laii, lent.-
Antoine, loueur de voitures, id. 

MIDI : Louis et Liez, chapeliers, id. - Ds-
charlres, md de vins, syod. — Piieiipeaui, 
ancien banquier, clôt. 

UNE HEURE : Ardant, négociant, id — Dela-
lontaine , md de dentelles, conc. — 011e 
Leignonye, mde de ganterie, synd. 

ESëccs eï 9aïEïofflîa!àons. 

Du 1 3 mars. 

Mme veuve Rolland, 67 ans, rue St-IIonoré, 
363. — Mme Barrachin, 46 ans, rue de ta 
Madeleine, 13. — Mme veuve Keidet de(> 
raberie, 76 ans, rue Duras, 3. — Mme Che-
vallier, rue Chauveau-Lagarde, 5. — M. De-
labaye, 55 ans. rue nu Faub.-Sl-Honoré,» 
— M. Dccliarbonnel, 71 ans, rue de la Chant-
sée-d'Anlin, 1S. — Mlle Garhouillier, 72ans, 
rue liochechouarl, 62. — M Jumenlier, 21 

ans, rue Rochecbouart, 23.— M- ntaory, si 
ans, rue Coquillière, 42. - M. Râtelier, fi 

aus, faub. St-Martin, 133. — Mlle Tapi*» 
aus, rue Grenét. t 9. 

»oiirMi' du '16 M»r*. 
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